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ARRETE 

autorisant la SOCTETE SICOLY à exploiter une installation de transformation ct 
conditionnement de fruits, lieu-dit « La Bâtie » 475, route de Mornant 

À SAINT-LAURENT-D'AGNY ct à épandre les effluents produits sur des terrains 
agricoles situés sur le territoire des communes de Saint Laurent d'Agny et de Mornant 

Le Préfet de la Zone de Défense Sud-Est 
Préfet de la Région Rhône-Alpes 
Préfet du Rhône 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

VU le code de l’environnement, notamment les articles L 512-2 et R 512-26 à R 512-30 ; 

VU l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans 
l'environnement par les installations classées pour la protection de l’environnement : 

VU l'arrêté ministériel du 2 février 1998 modifié relatif aux prélèvements et à la 

consommation d'eau ainsi qu’aux émissions de toute nature des installations classées 
pour la protection de l'environnement soumises à autorisation ; 

VU l'arrêté préfectoral n° 94.861 du 28 août 1994 portant approbation du plan régional de 
valorisation et d'élimination des déchets industriels spéciaux en Rhône-Alpes ; 

  

VU l'arrêté préfectoral n° 96.652 du 20 décembre 1996 portant approbation du schéma 

directeur d'aménagement et de gestion des eaux du bassin Rhône-Méditerranée-Corse : 

VU l'arrêté préfectoral n° 2003-2318 du 3 décembre 2003 portant approbation de la révision 
du plan de gestion des déchets ménagers et assimilés dans le département du Rhône ; 
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VU la demande d'autorisation présentée le 16r mars 2001 par la SOCIETE SICOLY en vuc 
d'exploiter une installation de transformation ct conditionnement de fruits, lieu-dit "La 
Bâti" 475, route de Momant à SAINT-LAURENT-D'AGNY ct d'épandre les effluents 
produits sur des terrains agricoles situés sur le territoire des communes de Saint Laurent 
d'Agny et de Mornant ; 

VU l'avis technique de classement en date du 30 mai 2001 de la direction départementale de 
l'agriculture et de la forêt, service chargé de l'inspection des installations classées ; 

  

VU les résultats de l'enquête publique à laquelle M. Rémy BERNARDEAU, désigné en 
qualité de commissaire enquêteur, a procédé du 3 septembre 2001 nu 4 octobre 2001 
inclus ; 

VU la délibération en date du 3 septembre 2001 du conseil municipal de Saint Laurent 

d’Agny ; 

VU la délibération en date du 24 septembre 2001 du conseil municipal de Soucicu en Jarrest ; 
  

VU la délibération en date du 12 octobre 2001 du conseil municipal de Mornant ; 

VU la délibération en date du 15 octobre 2001 du conseil municipal d’Orliénas ; 

VU la délibération en date du 6 octobre 2001 du conseil municipal de Saint Andéol le 
Château ; 

VU la délibération en date du 5 octobre 2001 du conseil municipal de Saint Maurice sur 

Dargoire ; 

VU la délibération en date du 8 octobre 2001 du conseil municipal de Chaussan ; 

VU la délibération en date du 13 septembre 2001 du conseil municipal de Chassagny : 

VU la délibération en date du 30 août 2001 du conseil municipal de Taluyers ; 

VU l'avis en date du 16 juillet 2001 du service interministériel de défense et de protection 
civile; 

VU l'avis en date du $ septembre 2001 de la direction départementale de l'équipement : 

VU l'avis en date du 6 septembre 2001 de l'institut national des appellations d'origine ; 

VU l'avis en dale du 8 octobre 2001 de la direction régionale de l'industric, de la recherche et 

de l’environnement ; 

VE l'avis en date du 17 octobre 2001 de la direction départementale des affaires sanitaires et 

    

soci 

  

VU l'avis en date du 6 août 2001 du service départemental d'incendie et de secours ;



  

VU l'avis en date du 10 septembre 2001 du service de l'inspection du travail, de l'emploi ct 
de la politique sociale agricoles du Rhône ; 

VU la déclaration de modification en date du 5 février 2003 de la société SICOLY concernant 

le plan d'épandage des effluents ; 

VU la déclaration de modification en date du 6 mars 2003 de la société SICOLY concernant 
l'installation de stockage de gaz ; 

VU le rapport de synthèse en date du 11 décembre 2008 de la direction départementale de 
l'agriculture ct de la forêt, service chargé de l'inspection des installations classées ; 

  

VU les arrêtés préfectoraux en date des 17 janvier, 12 juillet 2002, 20 janvier, 8 juillet 2003, 
15 janvier, 9 juillet 2004, 24 janvier, 7 juillet 2005, 21 juillet 2006, 18 juillet 2007 et 17 

juillet 2008 prorogeant le délai d'instruction de la demande d'autorisation précitée : 

VU l'avis du conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et 

technologiques exprimé dans sa séance du 29 janvier 2009 : 

CONSIDERANT que les activités prévues par la société SICOLY dans son établissement de 
SAINT-LAURENT-D'AGNY sont subordonnées à l'obtention d’une autorisation 
préfectorale au titre des rubriques n° 2220.1° et 2920.2°.a de la nomenclature des 
installations classées pour la protection de l’environnement ; 

CONSIDERANT qu’en vue de prévenir les risques ct nuisances potentiels présentés par ses 
installations, l'exploitant a mis en œuvre les dispositions suivantes 

  

- la réduction de la vitesse de ventilation des batteries d’aéro-réfrigérants, 
l'installation de locaux insonorisés et l'isolement des équipements bruyants, 

= l'augmentation des taux de remplissage des camions pour limiter le trafic, 
l'aménagement d'un itinéraire secondaire destiné aux camions afin d'éviter leur 
passage devant des habitations, les consignes pour limiter le bruit lié au 
déplacement des palettes par les chariots élévateurs, 

= la mise en place d’un programme prévisionnel annuel d'épandage, la surveillance 
de la bonne réalisation des épandages, la tenue à jour d'un registre d'épandage, la 
réalisation d’un bilan annuel de la campagne écoulée ct le suivi analytique de la 
qualité des sols et des effluents, 

= l'installation de dispositifs de sécurité pour la détection des füites, de cuvelage 
double paroi, d’une vérification d'étanchéité des euves, de rétentions pour les 
containers, bidons, la fosse de vidange et les locaux de stockage, de règles de 
stockage pour les produits chimiques prenant en compté les incompatibilités et 
d'une formation du personnel à la manipulation des produits chimiques, 

- la mise en place d'équipements de sécurité sur les réservoirs de stockage de gaz 
soupapes, clapets limiteurs de pression et antiretour, mise à la lerre, réservoirs 
situés dans un enclos grillagé. 

    

= l'installation des dispositifs de sécurité liés à l'emploi de gaz: protection des 
canalisations, vanne de coupure générale, équipements de sécurité sur les brûleurs 
des installations de combustion, électrodes pour la surveillance de la flamme, 
pressostats.…., 

 



  

  

= l'absence de stockage de matières combustibles contre les façades, aux abords et 

sur les voiries séparant les bâtiments ct de liquides inflammables ou gaz 

combustibles liquéfiés dans les bâtiments de stockage d'emballages, 

- Fa 

  

nentation du nombre de détecteurs d'incendie associés à une alarme et à un 

dispositif de fermeture des portes coupe feu et la mise à disposition d’extincleurs, 
de RIA, de 2 poteaux incendie (près de l'entrée principale du site ct au niveau de 
l'accès socondairc}ct d’une réserve d’eau d'extinction incendie ; 

CONSIDERANT, de plus, que les dispositions spécifiées dans le présent arrêté, notamment. 
celles destinées à la prévention des muisances sonores et celles liées à l'épandage des 
effluents, des risques de pollution accidentelle ct d’incendie sont de nature à permettre 
l'exercice de cette activité en compatibilité avec son environnement ; 

CONSIDERANT dès lors que les intérêts mentionnés aux articles L 21 1-19 et L511-15 du 

code de l'environnement susvisé sont garantis par l'exécution de ces prescriptions ; 

SUR le proposition du secrétaire général de la préfecture : 

ARRÊTE : 

ARTICLE Ler La société SICOLY est autorisée à poursuivre l'exploitation, sur le territoire de 
la commune de Saint Laurent d'Agny lieu-dit "La Bâtie"475, route de Mornant, les 
installations suivantes : 

Rubriques de 

  

  

  

      

  

Désignation ct référence des installations Tue Vote der la Régime activités | activités nomenclature 
Préparation ou conservation de produits 
alimentaires d'origine végétale, par] Préparation et 
cuisson,  appertisation,  surgélation.| conservation | 651/jour 
congélation, lyophilisation, déshydratation, | de produits | maximum 
lorréfaction, ete ; à l'exclusion du suero, de| alimentaires | (jouée de : s 2 2220-1 la fécule, du malt, des huiles el des] d’origine plus forte 
aliments pour le bétail mais y compris les| végétale par | activité dans 
ateliers de maturation de fruits et légumes, | surgélation et | l’année) 
la quantité de produits entrant étant > 10 t/| congélation | 
jou. 

[Broy concassage. eniblage, 
déchiquelage, ensachage, pulvérisation. 
trituration, nettoyage, lamisage, blutagc.|  Broyagc, 140 kW 
mélange, épluchage et décortication de| concassage, | 1582t/ande | 

substances végétales et de tous produits] criblage, fruits frais 
organiques naturels, à l'exclusion des) ensachage, |(I841en2000. | 52 mi 
acrvités visées par les rubriques 2220.| nettoyage, | 2100 en 2001) | ** 
221, 2225 a 2226] épluchage de + 
la puissance installée de l'ensemble des| substances 20kW 
machines fixes  Goncourant au] végétales extension 
fonctionnement des installations étant > à 
100 KW mais £ à 500 KW. 

   



  

  

  

  

  
  

  

  

  

[Installation de réfrigération, fonctionnant à] Groupes de | 1160kW 
des pressions effectives > 10° Pa, ne) réfrigération 
|comprimant pas ou nutilisant pas des L compresseur | 2920-2-a A 
|fluides inflammables ou toxiques : la] Compression | principal et 2 
puissance absorbée étant > 500 KW. d'air | desecours 
Gaz inflammables liquéfiés (stockage en 
réservoirs manulacturés de), à l'exccption | 
de ceux visés explicitement par d'autres | 
rubriques de la nomenclature, Les gaz sont | 
maintenus liquéfiés à une température telle Ex 
que la pression absolue de vapeur 3 cuves de ; 

| correspondante n'excède pas 1,5 bars stockagede | (istiox2 | 14122d | DC 
(stockage réfrigérés ou cryogéniques) ou propane 7 
sous pression quelle que soit la 
température. 
La quantité totale susceptible d'être 
présente dans l'installation étant > à 6 t 
mais < à SO. in _ 
Ateliers de charge d'accumulateurs, la 
puissance maximum de courant continu LÉSReSAN ie: ' principal > 200 KW 2925 D utilisable pour celle opération étant > à 50) À +2 cn secours 

  

      
  

  A = autorisation : D — déclaration ; DC = déclaration contrôlée ; NC = non classée 
  

L'autorisation est accordée aux conditions du dossier de demande d'autorisation el sous réserve 
du respect des prescriptions du présent arrêté 
Les prescriptions du présent arrêté sont applicables immédiatement à l'exception de celles pour 
lesquelles un délai est explicitement prévu. 
DISPOSITIONS ADMINISTRATIVES 

11 Modification 

Toute modification envisagée par l'exploitant aux installations, à leur mode d'utilisation ou à 
leur voisinage, de nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier de 
déclaration ou des prescriptions du présent arrêté sera portée, avant sa réalisation, à la 
connaissance du préfet avec tous les éléments d'appréciation. 

1.2 Accident ou incident 
Un compte rendu écrit de tout accident ou incident sera conservé sous une forme adapté. 

l'out accident ou incident susceptible de porter attcinte aux intérêts visés à l'article L.511-1 du 
code de l'environnement sera déclaré dans les meilleurs délais à l'inspecteur des installations 
classées. 
Sauf exception dûment justifiée, en particulier pour des motifs de sécurité, il est interdit de 
modifier en quoi que ce soit l'état des installations où a eu lieu l'accident ou l'incident tant que 
l'inspecteur des installations classées n'en a pas donné son accord s'il y a lieu, après 
autorisation de l'autorité judiciaire. 

  

    

1.3 Contrôles et analyses 
Les contrôles prévus par le présent arrêté, sont réalisés en période de fonctionnement normal 
des installations et dans des conditions représentatives, L'ensemble des appareils el dispositifs 
de mesure concourant à ces contrôles sont maintenus en état de bon fonctionnement, Les 
résultats de ces contrôles et analyses sont lenus à la disposition de l'inspecteur des 
installations classées, sauf dispositions contraires explicitées dans le présent arrêté et ses 

annexes. dis 

  

  

 



  

més 

Les méthodes de prélévements, mesures et analyses de référence sont celles fixées par les 
textes d'application pris au Hilre du Titre 1° — Installations Classées pour la Protection de 
l'Environnement — du Livre V du Code de l'Environnement. En l'absence de méthode de 
référence, la procédure retenue doit permettre une représentation statistique de l'évolution du 
paramètre. 

Outre ces contrôles, l'inspecteur des installations classées peut demander en cas de besoin, que 
des contrôles spécifiques, des prélèvements, des analyses soient cffecmées par un organisme 
dont le choix est soumis à son approbation s'il n'est pas agréé à cet effet, dans le but de vérifier 
le respect des prescriptions d'un texte réglementaire, pris au titre du Titre 1% — Installations 
Classées pour la Protection de l'Environnement — du Livre V du Code de l'Environnement 

    

Les frais occasionnés par les contrôles visés aux deux alinéas précédents sont à la charge de 

L'exploitant 

14 Documents 
Tous les documents nécessaires à la vérification des prescriptions du présent arrêté, sont 
tenus à la disposition de l'inspecteur des installations classées, à l'exception de ceux dont la 
communication est expressément demandée par le présent arrêté. 

  

1.5 Intégration dans le paysage 
L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'établissement dans 
lc paysage. L'ensemble des installations, y compris Les abords placés sous son contrôle et les 
émissaires de rejet, est. maintenu propre et entretenu en permanence. 

1.6 Utilités 

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés 
de manière courante ou occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement, tels que 
manches de filtres, produits de neutralisation, liquides inhibiteurs, produits absorbants.. 

T1 s'assure également de la disponibilité des utilités (énergie, fluides } qui concourent au 
fonctionnement et à la mise en sécurité des installations, et ou traitement des pollutions 
accidentelles. 

1.7 Enregistrements, rapports de contrôle et registres 
ous les enregistrements, rapports de contrôle et registres mentionnés dans lé présent arrêté 
seront conservés respectivement durant un an, deux ans ct cinq ans à la disposition de 
l'inspecteur des installations classées qui pourra, par ailleurs, demander que des copies où 
synthèses de ces documents lui soient adressées. 

  

1.8 Normes 
En cas de modification de l'une des normes rendues applicables par le présent arrêté, 
“homologation de la norme édifiée entraînera substitution des dispositions de cette dernière à 
celles de la norme précédente. 

1.9 Consignes 
Les consignes d'exploitation de l'ensemble des installations comportent explicitement les 

contrôles à effectuer, en marche normale et à la suite d'un arrêt pour travaux de modification 

ou d'entretien de façon à permettre en toutes circonstances le respect des dispositions du 

présent arrêté. 
Les consignes prévues par le présent arrêté seront Lenues à jour et portées à la connaissance du 
personnel concerné ou susceptible de l'être, 

 



  

ape 

  

1.10 sation d'activité définitive (article R 512-74 du code de l’environnement) 

I. Lorsqu'une installation classée est mise à l'arrêt définitif, l'exploitant notifie au préfet la date 
de cet arrêt trois mois au moins avant celui-ci. Ce délai est porté à six mois dans le cas des 
installations visées à l'article R 512-35), Il est donné récépissé sans frais de cette notification. 
IL. La notification prévue au 1 indique Les mesures prises ou prévues pour assurer, dès l'arrêt 
de l'exploitation, la misc cn sécurité du site. Ces mesures comportent notamment : 

«l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux, et, pour les installations autres 
que les installations de stockage de déchets, celle des déchets présents sur le site 

+ des interdictions ou limitations d'accès au site ; 
+ la suppression des risques d'incendie et d'explosion ; 
+ la surveillance des cffèts de l'installation sur son environnement. 

LL. En outre, l'exploitant doit placer Le site de l'installation dans un état tel qu'il ne puisse 
porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article L. 511-1 du code de l’environnement el qu'il 
pormette un usage futur du site déterminé selon les dispositions des articles R 512-75 el R 
512-716. 

1.11 Vente de terrains 
En cas de vente des terrains sur lesquels une installation soumise à autorisation a été exploitée, 

l'exploitant est tenu d'en mformer par écrit l'acheteur. 

1.12 Hygiène et sécurité des travailleurs 
L'exploitant devra se conformer aux dispositions édictées par le Livre 11 du Code du Travail et 
les décrots réglementaires pris pour son application dans l'intérêt de l'hygiène et de la sécurité 
des travailleurs. 

ARTICLE 2 PRESCRIPTIONS TECHNIQUES APPLICABLES A L'ENSEMBLE DE 

L'ÉTABLISSEMENT 

2.1 BRUIT ET VIBRATIONS 

2.141 Les installations sont construites, équipées et exploitées de façon à ce que leur 
fonctionnement ne puisse être à l'origine de bruits transmis par voie aérienne ou solidienne 
susceptibles de compromettre la santé ou la sécurité du voisinage où de constituer une 
nuisance pour celui-ci. 

2.1.2 Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 sont applicables. Les niveaux 
de bruit admissibles en limite de propriété et los émergences admissibles dans les zones à 
émergence réglementée, ainsi que la périodicité et l'emplacement des mesures, sont fixés ci- 
après. 

  

2 1 Valeurs limites 
Les émissions sonores engendrées par l’ensemble des activités exercées à l’intérieur de 

l'établissement, y compris celles des véhicules et engins visés à l’article 2,1.2,3, nc doivent 
pas dépasser les valeurs définies dans le tableau suivant et aux différents points mentionnés 
dans la demande d'autorisation, 

 



  

  

  

  

  

  

  

Valeur admi: le de 

| . l'émergence dans les zones 
. Siren de bn à émergence réglementée 

Période admissibles 

ex limites de propriété en dB(A) BaG)entre3s | 0) 
Sun supérieur à 

45 dBA 

Jour : 7h à 22h sauf. 
SAONE EU Point n° 4 : Leg 49; L 50 = 44 
fériés 

Nu DRE Taie 
Heu AS | point n° 3 : Leg = 51 ; L5O = S7IBA à à 
Done Point n° 4 : Leq =43 ; L50 = 41 44BA È jours fériés 

  

      
  

Point 3 = on limite de propriété, entrée principale depuis rouic de Morant 
Point 4 = en limite de propriété, parcelle 928 

  

    
  

(1) Br — Bruit résiduel : bruit ambiant en l'absence des bruit particuliers du site 
(installations à l'arrêt) 

() Ba Bruit ambiant : bruit total existant composé des bruits émis par toutes les sources 
proches ct éloignées (installations en fonctionnement) 

Les niveaux de bruit admissibles en limites de propriété sont fonction du niveau de bruit 
résiduel. Ces niveaux de bruit doivent être tels qu’ils permettent d'assurer dans tous les cas le 
respect des valeurs d’émergence admissibles dans les zones à émergence réglementée. Ils ne 
peuvent excéder 70 dB(A) pour la période de jour et 60 dB(A) pour la période de nuît, sauf si 
le bruit résiduel pour la période considérée est supérieur à cette limite. 

  

2.1.2.2 Contrôle des émissions sonores 

2.12.2.a Uné mésure du niveau de bruit et de l'émergence doit être effecméo au moins tous 
les ans par une personne ou un organisme qualifié choisi après accord de l'inspecteur des 
installations classées, pendant 2 ans après réalisation complète des travaux d’insonarisation, 
puis tous les 3 ans si les niveaux d’émergence sont respectées. La première sera réalisée dans 
les 6 mois suivant la date de notification de l'arrêté préfectoral. 

2.1.2.2.b Cette mesuré doit être effectuée, au point 1 ci-dessus, sur une période de 24h selon 
Ta méthode fixée à l'annexe de l'arrêté ministériel du 23.01.1997 relatif à la limitation des 
bruits émis dans l’environnement par les installations classées pour la protection de 
l'environnement. 

  

2.1.3 Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés 
à l'intérieur de l'établissement et susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage sont 
conformes à la réglementation en vigueur et notamment aux dispositions de l'article R 571-1 
du code de l'environnement. 

  

2.1.4 L'usage dé tous appareils de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs 
sonores, haut-parleurs.) génant pour le voisinage est interdit, sauf si leur emploi est 
exceptionnel et réservé à la prévention et au signalement d'incidents graves ou d'accidents. 

   



  

  

2.1.5 Les machines fixes susceptibles d'incommoder le voisimage par des trépidations sont 
isolées par des dispositifs antivibratoires efficaces, et en particulier la ligne de broyage. La 
gène éventuelle est évaluée conformément aux règles techniques annexées à la circulaire du 
23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement par les 
installations classées. 

2.2 Règles techniques applicables en matière de vibrations 

L'installation est construite, équipée et exploité afin que son fonctionnement ne soit à 
l'origine de vibrations dans les constructions avoisinantes susceptibles de compromettre la 
santé ou la sécurité du voisinage ou de constituer une nuisance pour celui-ci. 
La vitesse particulaire des vibrations émises, mesurée selon la méthode définie dans là 
présente annèxe, ne doit pas dépasser les valours définies ci-après : 

2.2.1 Valeurs limites de la vitesse particulaire 
2.2.1.1 Sources continues ou assimilées 
Sont considérées comme sources continues ou assimilées : 

+ toutes les machines émettant des vibrations de manière continue ; 

« les sources émellant des impulsions à intervalles assez courts sans limitation du 
nombre d'émissions. 

2.2.1.2 Sources impulsionnelles à impulsions répétées 
Sont considérées comme sources impulsionnelles à impulsion répétées, toutes les sources 
émettant des impulsions À intervalles assez couris mais supérieurs à 1 $ ct dont la durée 
d'émissions est inférieure à 500 ms. Le nombre d'émissions est limité. 
Dans les deux cas, si les fréquences correspondant aux vitesses particulaires couramment 
observées pendant la période de mesure s’approchent de 0,5 Hz des fréquences de 8, 30 et 100 
Hz, la valeur-imite à retenir est celle correspondant à la bande fréquence immédiatement 
inférieure. 

2.2.2 Classification des constructions 

Pour l'application des limites de vitesses particulaires, les constructions sont classées en trois 
catégories suivant leur niveau de résistance 

2.2.2.1 Constructions résistantes 
Ce sont les constructions de classes 1 à 4 définies par la circulaire du 23 juillet 1986 relativé 
aux vibrations mécaniques émises dans l’environnement par les installations classées pour la 
protection de l'environnement 

    

2.2.2.2 Constructions sensibles 
Ce sont Les constructions des classes 5 à 8 définies par la circulaire du 23 juillet 1986. 

2.2.2.3, Constructions très sensibles 
Ce sont les constructions des classes 9 à 13 définies par la circulaire du 23 juillet 1986. 

  

Sont exclues de cette classification, les constructions suivantes : 

+ les réacteurs nucléaires et leurs installations annexes 

  

+ les installations liées à La sûreté générale sauf les constructions qui les contiennent ; 
+ les barrages, les ponts : 
= les châteaux d'eau; 
+ les installations de transport à grande distance de gaz ou de liquide autres que l'eau 

ainsi que les canalisations d’eau sous pression de diamètre supérieur à un mètre : 
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+ les réservoirs de stockage de gaz, d'hydrocarbures liquides ou de céréales ; 
+ les tannels ferroviaires ou routiers et autres ouvrages souterrains d'importance 

analogue ; 
+ les ouvrages portuaires tels que digues, quais et les ouvrages se situant en mer, 

notamment les plates-formes de forage ; 
pour lesquelles l'étude des effets des vibrations doit être confiée à un organisme qualifié. Le 
choix de cet organisme doit être approuvé par l'inspection des installations cla 

  

2.2.3, Méthode de mesure 
2.2.3.1. Eléments de base 

Le mouvement en un point dommé d'une construction est enregistré dans trois directions 
rectangulaires dont une verticale, les deux autres directions étant définies par rapport aux axes 
horizontaux de l'ouvrage étudié sans tenir comple de azimut. 
Les capteurs sont placés sur l'élément principal de Ia construction (appui de fenêtre d’un mur 
porteur, point d'appui sur l’ossature métallique ou en béton dans le cas d’une construction 
moderne). 

2.2.3.2. Appareillage de mesure 
La chaîne de mesure à utiliser doit permettre l'enregistrement, en fonction du temps, de la 
vitesse particulaire dans la bande de fréquence allant de 4 Hz à 150 Hz pour les amplitudes de 
cette vitesse comprises entre 0,1 mm/s et 50 mms. La dynamique de la chaîne doit être au 
moins égale à 54 dB. 

2.2.3.3. Précautions opératoires 

Les capleurs doivent être complètement solidaires de leur support. 1 faut veiller à ne pas 
installer les capteurs sur les revêtements (zinc, plâtre, carrelage.) qui peuvent agir comme 
filtres de vibrations ou provoquer des vibrations parasites si ces revêtements ne sont pas bien 
solidaires de l'élément principal de la construction. II convient d'effectuer, si faire se pout, 
une mesure des agitations existantes, en dehors du fonctionnement de la source. 

  

2.3 AIR 

  

1 - Captage et épuration des rejets 
23.111 Les installations doivent être conçues, implantées, exploitées et entretenues de manière 
à limiter les émissions (lumées, gaz, poussières ou odeurs) à l'atmosphère. Ces installations 
doivent, dans toute la mesure du possible, être munies de dispositifs permettant de collecter et 
canaliser les émissions qui sont traitées en lant que de besoin, notamment pour respecter les 
valeurs limites fixées par le présent arrêté. 

2 Les dispositifs d'évacuation sont munis d’orifices obturables et accessibles, placés de 
manière à réaliser des mesures représentatives. 
La forme des cheminées où conduits d'évacuation, notamment dans la partie la plus proche du 
débouché doit être cançue de manière à favoriser au maximum l'ascension et la diffusion des 
effluents rejetés. 
Les débouchés à l'atmosphère de ces dispositifs doivent être éloignés au maximum des 
habitations. 

    

  

2.3.2 Envols 

Sans préjudice des règlements d'urbanisme, les installations adoptent les dispositions 
suivantes, nécessaires pour prévenir les envols de poussières et matières diverses : 

= les voies de cireulation ct aires de stationnement des véhicules sont aménagées (formes 
de pente, revêtement, cie...) et convenablement nettoÿées ; un
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= les véhicules entrant ct sortant de l'installation n’entraînent pas d'envols, de dépôt de 
poussières ou de boues sur les voies de circulation 

4 prévue en cas de besoin ; 

  

= le lavage des roues des véhicules 

  

- les surfaces où cela est possible sont enga/onnées 

- des écrans de végétation sont mis en place le cas échéant. 

Des dispositions équivalentes peuvent être prises en lieu et place de celles-ci. 

24 EAU 
2.4.1 Consommation eu eau 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception et l'exploitation des 
installations pour limiter Les flux d’eau. 

2.4.2- Alimentation en eau 

2.4.2.1 Prélèvements 

Les points ct conditions de prélèvement des caux dans Le milieu naturel, hors 
sont précisés ci-après. 

  

2.4.2.2 Points et conditions de prélèvement 
l'out prélèvement dans le milieu naturel est interdit excepté à des fins de contrôle qualitatif 
des caux de la nappe au droit du site à partir du forage situé dans le local des compresseurs 

2.4.2.3 Protection des eaux 
En cas de raccordement sur un réseau public ou sur un forage en nappe, l'ouvrage est équipé 
d’un dispositif de disconnexion. 

2.4,2.4 Dispositif de mesures 

Les installations de prélèvement d’eau sont munies d’un dispositif de mesure totalisateur, en 
cas de mise en service 

2.4.2.5 Collecte des effluents liquides 
Les réseaux de collecte des effluents séparent les caux pluviales et les eaux non polluécs des 

diverses catégories d'eaux polluées. 

Un plan des réseaux de collecte des effluents doit être établi et régulièrement mis à jour. 

2.4.3 Traitement des effluents liquides 
2.4.3.1 - Eaux vannes, eaux de process et eaux de refroidissement 
Les eaux vannes des sanitaires el des lavabos, de process ct de refroidissement de 
l'aérocondenseur sont raccordées sur la station d'épuration de la SICOLY créée in situ. 

2.4.3.2 Faux pluviales 
Les eaux de ruissellement provenant des aires susceptibles de recevoir accidentellement des 
hydrocarbures, des produits chimiques et autres polluants, doivent être trailées avant rejet par 
des dispositifs capables de retenir ces produits. 

  

  

De plus, le ruissellement des caux pluviales, uires de stockage, voies de cireulation, aires de 
stationnement et autres surfaces imperméables susceptibles de présenter un risque particulier 
d'entraînement de pollution par lessivage des sols, aires de stockage, ete…, el aménagé pour 
recueillir le premier floi des eaux pluviales (soit 10 mm d'eau). 
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Les eaux ainsi collectées ne peuvent être rejetées au milieu récepteur qu'après traitement 
approprié. Leur rojet est étalé dans le temps en tant que de bésoin en vue de respecter les 
valeurs limites en concentration fixées par le présent arrêlé. 

2.4.4 Qualité des effluents 

2.44. Les effluents ne devront pas comporter des substances nocives dans des proportions 
capables d'entraîner la destruction du poisson en aval du point de rejet. 

Is ne devront pas provoquer de coloration notable du milieu récepteur. 

2.4.4.2 Les valcurs limites des rejets aqueux : débit, concentration et flux, sont fixées à 
l'article 2.4.6 qui précise en outre les modalités des contrôles (paramètre, périodicité, 
transmission des mosures à l'inspection des installations classées). 

2.4.5 Conditions de rejet 
2.4.5.1 À l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes ou des installations 
SeraiL compromise, il st interdit d'établir des liaisons directes entre Les réseaux de collecte des 
effluents devant subir un traitement ou être détruits et le milieu récepteur. 

2.4.5.2 Les rejets directs ou indirects dans les eaux souterraines sont interdits selon les 
dispositions de l'arrêté ministériel du 2 février 1998, excepté pour les eaux pluviales et eaux 
de refroidissement. 

2.4.5.3 Les ouvrages de rejet doivent permelire une bonne diffusion des effluents dans le 
milieu récepteur 

2.4.5.4 Le raccordement à un réseau d'assainissement collectif est fait en accord avec le 
gestionnaire du réseau. 

2.4.6 Valeurs limites et surveillance des rejcts 

  

  

  

Concentrations 

Milieu | pébits en mg/l Périvdicité . j : Flux Rejet | récepteur | maximal Paramètres sur | des 
. [mS/jour échantillon mesures 

moyen 24 h 

Énodo MST 109 285 | 2foispar 
. Amont DBOS 100 029 process et É > an (mai et ruisseau | 40 Do 300 1,90 caux À 0 | septembre) 

résiduaires | Le Jonan Rebel ô / 
| ‘hydrocarbures totaux s !               
  

La température des rejets est inférieure à 30 °C et leur pH est compris entre 5,5 et 8,5 (9,5 s’il 

ÿ à neutralisation alcaline). 

2.4.7 Contrôles des rejets 

Les mesures sur 24 houres sont cffoctuées par un organisme choisi en accord avec l'inspection 
des installations classées.
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Les résultats des contrôles sont transmis à l'inspecteur des installations classées sous forme 
numérisée dés réception du rapport pour les mesures prévues dans le tableau ci-dessus, el 
selon une périodicité semestrielle. 

La transmission des résultats des contrôles visés aux deux alinéas précédents est accompagnée 
de commentaires : 

- sur les dépassements constatés et leurs causes 
- sur les actions correctrices prises ou envisagées 
- sur les conditions de fonctionnement de l'installation (niveau de production, taux de 

charge...) 

    

2.4.8 - Surveillance des rejets 

Afin de vérifier le respect des valeurs limites fixées par le présent arrêté, les points de rejet 
sont équipés de dispositifs permettant de réaliser, de façon sûre, accessible et représentative 

- des prélèvements d'échantillons, 
- des mesures directes. 

  

2.4.9 Prévention des pollutions accidentelles 
2.4.9.1- L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, 
construction et l'exploitation des installations pour limiter les risques de pollution 
accidentelle des eaux ou des sols. 

    

2.4,9.2 Stockages 
Tout stockage d’un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols est associ 
à une capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs 
suivantes : 

= 100 % de la capacité du plus grand réservoir, 
= 50 % de la capacité totale des réservoirs associé 

  

Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la 
capacité de rétention est au moins égale à : 

= dans le cas de Hquides inflammables, à l'exception des lubrifiants, 50 % de la 
capacité Lotale des Fits, 

= dns les autres cas, 20 % de la capacité totale des fûts, 
= dans tous les cas, 800 litres minimum ou égale à la capacité totale lorsque 

celle-là est inféricure à 800 litres. 

Cette disposition n’est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires 

Les capacités de rétention sont étanches aux produits qu'elles pourraient contenir et résistent à 
l'action physique et chimique des fluides. Il en est de même pour leur dispositif d'obturation 
qui est maintenu fermé 

Les produits récupérés dans les rétentions en cas d'accident, ne peuvent être rcjetés que dans 
des conditions conformes au présent arrêté ou sont éliminés comme les déchets 

  

Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres produits, toxiques, corrosifs où 
dangereux pour l'environnement, nest autorisé sous le niveau du sol que dans des réservoirs 
en fosse maçonnée, ou assimilés ct, pour les liquides inflammables, dans les conditions 
définies dans l'arrêté ministériel du 22 juin 1998. 
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24.93 Manipulation et transfert 
Les aires de chargement ct de déchargement de véhicules citernes sont étanches et reliées à 

des rétentions dimensionnées selon Les mêmes règles. 

La manipulation de produits dangereux ou polluants, solides ou liquides (ou liquéfiés) sont 
effectués sur des aires étanches et aménagées pour la récupération des fuites éventuelles 

Les canalisations de fluides dangereux ou insalubres sont étanches et résistent à l'action 
physique et chimique des produits qu'elles sont susceptibles de contenir, elles sont repérécs 
conformément aux régles en vigueur. 

nalisations de fluides 

  

Sauf exception motivée par des raisons de sécurité ou d'hygiène, les 
dangereux à l'intérieur de l'établissement sont aériennes. 

2.4.9.4 Confinement des eaux 

Le site doit pouvoir recueillir l'ensemble des eaux susceptibles d’être polluées lors d'un 
accident ou d’un incendie, y compris les eaux utilisées pour l'extinction, des aires élanchées. 
La capacité totale minimale de rétention sera de 30 m°. Les organes de commande nécessaires 
à la mise en service de la rétention doivent pouvoir être actionnés en toutes circonstances, Une 
consigne sera établie en ce sens. 

    

Les eaux ainsi collectées ne peuvent être rejetées au milieu récepteur qu'après contrôle de Teur 
qualité et si besoin traitement approprié. Leur rejet doit respecter les valeurs limites en 
concentration fixées par le présent arrêté. 

2.410 Conséquences des pollutions accidentelles 

En cas de pollution accidentelle, l'exploitant doi êlre en mesure de fournir les renseignements 
dont il dispose, permettant de déterminer les mesures de sauvegarde à prendre pour ce qui 
concéme les personnes, la faune et la flore ainsi que les ouvrages exposés à cette pollution. 

Ces renseignements concernent notamment 
- la toxicité et les effets des produits rejetés, 
- leur évolution et conditions de dispersion dans le milieu naturel, 
= la définition des zones risquant d’être atteintes par des concentrations en polluants 

susceptibles d'entraîner des conséquences sur le milieu naturel ou les diverses 
utilisations des eaux, 

= les méthodes de destruction des polluants à metire en œuvre, 
= les moyens curatifs pouvant être utilisés pour traiter les personnes, la faune, ou la 

flore exposées à cette pollution, 
= les méthodes d'analyses ou d'identification et organismes compétents pour réaliser 

ces analyses. 

  

2.5 DÉCHETS 

$ 

  

.1 - Dispositions générales 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception et l'exploitation de 
ses installations pour assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise,
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Pour chaque enlèvement les renscienements minimaux suivants sont consignés sur un 
document de forme adaptée (registre, fiche d'enlèvement) et conservé par l'exploitant : 

= code du déchet sclon la nomenclature, 
= dénomination du déchet, 
= quantité enlevée, 
-_ date d'enlèvement, 
= nom de la société de ramassage et numéro d'immatriculation du véhicule utilisé, 
= destination du déchet (éliminateur), 
= nature de l'élimination effectuée. 

  

L'ensemble de cés renseignements est tenu à la disposition de l'inspecteur des installations 
classées. 

La production de déchets dans l'établissement, leur valorisation, leur élimination (y compris 
interne à l'établissement), font l'objet d'une déclaration trimestrielle, dans les formes définies 
en accord avec l'inspecteur des installations classées, afin d'assurer le contrôle des circuits 
d'élimination des déchets générateurs de nuisances. 

2.5 

  

2 - Récupération - Recyclage - Valorisation 

2.5.2.1 - Toutes dispositions doivent être prises pour limiter les quantités de déchets produits, 
notamment en effectuant toutes opérations de recyclage ct de valorisation. 

2.5.2.2 - Le hi des déchets tels que le bois, le papier, le carton, le verre... doit être effectué, en 

interne ou en externe, en vue de leur valorisation. 

2.5.2.3 - Les emballages vides ayant contenu des produits toxiques ou susceptibles d'entraîner 
des pollutions doivent être renvoyés au fournisseur lorsque Leur réemploi est possible. Dans le 
cas contraire, s'ils ne peuvent être totalement nettoyés, ils doivent être éliminés comme des 
déchets dangereux. 

2.53 -Stockages   

2.5.3.1- Toutes précautions sont prises pour que : 
  

- les dépôts soient tenus en état constant de propreté ; 
- les dépôts ne soient pas à l'origine d'une gène pour le voisinage (odeurs, envols ) ; 
- les déchets ct résidus produits soient stockés, avant leur valorisation ou leur élimination, 
dans des conditions ne présentant pas de risque de pollution (prévention d’un lessivage par les 
eaux météoriques, d'une pollution des eaux superficielles et souterraines). À ectic fin, les 
stockages de déchets dangereux sont réalisés sur des aires dont le sol est imperméable ct 
résistant aux produits qui y sont déposés, Ces aires, neltement délimitées, sont conçues de 
manière à contenir les éventuels déversements accidentels ct si possible normalement 
couvertes, sinon les eaux pluviales sont récupérées et traitéc 
= les mélanges de déchets ne puissent étre à l'origine de réactions non contrôlées conduisant en 
particulier à l'émission de gaz où d'aérosols toxiques ou à la formation de produits explosibles. 
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2.5.3.2 Stockage en emballages 
Pour les déchets dangereux, l'emballage portera systématiquement des indications permettant 

de reconnaître les dits déchets. 

2.5.4 - Élimination des déchets 

  

L'élimination des déchets qui ne peuvent pas être valorisés, doit être assurée dans des 
installations dément autorisées à cet eflèt. L'exploitant établit un bilan annuel récapitulant les 
quantités éliminées et les filières retenues. 

    

Tout brûlage à l'air libre de déchets de quelque nature qu'ils soient est interdit. 

Les emballages industriels sont éliminés conformément aux dispositions prévues aux articles 
R 743-66 à R 543-72 relatif à l'élimination des déchets d'emballage dont les détenteurs finaux 
ne sont pas les ménages. 

  

2.5.4.2 - Filières d'élimination 

Les filières d'élimination des différents déchets générés sont fixées ci-après. 

  

  

  

  

  

        
  

  
  

  

  

          
  

[ Type” Nate [Quantité] Quanttéetdurée| Transport |Situationactuelle | Niveau 
code du tan | ‘maximalesen | société de 
déchet attente gestion 

d'élimination | 
02.03 04 |Fruits entiers 180 GÜjours |ETA Valorisation I 

déclassés 200 | BONTEMPS | agricole avec plan 
_ | __ d'épandage 

02 03 01 | Sous produits de 165 40 jours |LHOPITAL [Valorisation 1 

fabrication | agricole avec plan 
h — ___ d'épandage 
1302 02 |huïles moteurs ü Djour Les vidanges sont 

usagées réalisées par un 
_ EL garage en exteme. | 

150101 [Emballages =50 25jous  |RCP Éymin Lédier (St T | 
carton | Vallier) pour 

recyclage | 
15 01 01 |cagette bois 18 120 jours RCP Vachez Industrie 1 

D | : | (Salaise sur Sanne) 
15 01 04 | l'ûts métalliques 800 90 jours NEGEMBAL | Recyclage en 1 

vides füts sidérurgie 
valorisables | _ | …. 
Autres déchets | 157 60jows |RCP [Vachez Industrie T 
étalliques (Salaise sur Sanne) _| 

15 01 02 | Emballages 2500 120 jours Fournisseur | Réemploi sur site Î 

plastique fs Matière ou retour dans le 
valorisables Première | cireuit du 

conditionnement 

| |des matières | 
| | [premières | 

16 00 00 | Déchets banals 1S0m3 RCP fraction ultime 3 |     
cn mélange ISDND 

{SYVROM de 
| Vienne)      
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Le niveau de gestion d’un déchet est défini selon la filière d'élimination utilisée pour ce 

déchet : 

Niveau 0 : Réduction à la source, technologie propre 
Niveau 1 : Valorisation matière, recyclage, régénération, réemplo 
Niveau 2 : Traitement physico-chimique, incinération avec ou sans récupération d'énergie, 

co-ncinération, évapo-incinération ; 
Niveau 3: Elimination en centre de stockage de déchets ménagers et assimilés où en 

centre de stockage de déchets industriels spéciaux ultimes stabilisés, 

   

   

  

L'exploitant justificra, le caractère ullime au sens de l’article L541-1 du Code de 

l'Environnement, des déchets mis en décharge. 

2.5.4.3 Plan d'épandage des déchets de process 
Les déchets de fruits issus du process de fübrication sont valorisés par épandage agricole dans 
les conditions décrites dans la demande. 

  

Les parcelles retenues, les doses d'apport en fonction des sols ct le type de culture sont 

énumérés ci-après. 
  

  

  

  

  

    
  

    
          
    

producteur | commune | Références |Surfacesen| culture | Tonnesà | observations 
cadastrales ha épandre 

| BONJOUR | Momant 1,6 | Jachère 37 Î 
Pierre 1,07 id 24 1 

Î GAEC | StLaurent 1,07 Jachère 50 2 
Crémière | d'Agny BU889 

ZB0016à | 4,14 maïs 100 3 
ZB0017B 

GAEC | StLaurent | D027- | 2,06 Mais 100 FFT 
Coteaux d’'Agny D0345 | 1,01 id 50 FFT 

Taurentais Æ0047- 
Æ0050 

POILANE | StLaurent |  B193 0,93 blé 45 FFC 
Philippe | d'Agny 

STEP | Momant | AISO-AI81| 1,7 blé 85 FFC 
Bontemps 

FAYOLLE | StLaurent | C367-407- | 1,24 blé 85 FFC 
Michel | d'Agny c408 | 

wul | 1532 576 

[1 : sur la base d'apports en FST FST : fruits surgelés transformés 

2 : en fonction du ressuyage des sols FFC : fruits frais conditionnés 
3 : sur la base d'apports en FST FFT : fruits frais transformés 
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2.6 SÉCURITÉ 

2.6.1 - Dispositions générales 

2.6.1.1 - Contrôle de l'accès 

Des dispositions matérielles ct organisationnelles (clôture, fermeture à clef, gardiennage. 
interdisent l'accès libre aux installations, notamment en dehors des heures de travail. 

  

L'établissement est efficacement clôturé sur la totalité de sa périphérie. 

En dehors des heures de travail, le site est sous surveillance électronique et télésurveillance. 
En cas d'alarme, le cadre de permanence est informé et se rend sur les lieux avec une 

patrouille d’une société de surveillance. 

Le responsable de l'établissement prend les dispositions nécessaires pour que lui-même où une 
personne déléguée, techniquement compétente en matière de sécurité, puisse être alertée et 
intervenir rapidement sur Les lieux y compris durant les périodes de gardiennage, 

2.6.1.2 - Localisation des risques et zones de sécurité 

L'exploitant recense, sous sa responsubililé, les parties des installations qui, en raison des 
caractéristiques qualitatives ct quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, utilisées 
ou produites, ainsi que des procédés utilisés, sont susceptibles d'être à l’origine de sinistres 
pouvant avoir des conséquences directes ou indirectes sur l'environnement, la sécurité 
publique ou le maintien en sécurité de l’environnement. 

  

L'exploitant détérmine pour chacune de ces parties, dites zones de sécurité, la nature du risque 
(incendie, atmosphères explosibles où émanations toxiques). 11 tient à jour un plan de ces 
zones. 

Les zones de sécurité sont signalées ct la nature du risque et les consignes à observer sont 
indiquées à l'entrée des zones et si nécessaire rappelées à l’intérieur. 

  

En particulier dans les zones de risques incendie et atmosphère explosible, l'interdiction 
permanente de fumer ou d'approcher avec une flamme doit êure affichée. 

Sauf dispositions compensatoires, tout bâtiment comportant une zone de sécurité est considéré 
dans son ensemble comme zonc de sécurité. 

2.6.1.3 - Conception des bâtiments et des installations 

Les bâtiments ct locaux, abritant les installations, sont construits. équipés et protégés en 
rapport avec la nature des risques présents, tels que définis précédemment, Les matériaux 
utilisés sont adaptés aux produits uülisés de manière en particulier à éviter toute réaction 
parasite dangereuse. 

Les équipements abandonnés ne sont pas maintenus dans les unités. Toutefois, lorsque leur 
enlèvement est incompatible avec les conditions immédiates d'exploitation, des dispositions 
matériclies interdisent leur réutilisation, 

Les bâtiments ou installations désaffcctés sont également débarrassés de tout stock de produits 
dangereux et démolis au fur et à mesure des disponibilités. Une analyse détermine les risques 
résiduels pour ce qui conceme l'environnement (sol, eau, air). Des opérations de 

décontamination sont, le cas échéant, conduites. 
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2.6.1.4 - Règles de cireulation 
Les voies de circulation et les accès aux bâtiments et aires de stockage sont dimensionnés, 
réglementés et mainienus dégagés, notamment pour permettre l'accès et l'intervention des 

ces de SCCOUrS. 

    

2.6. el électrique 
L'installation électrique et le matériel électrique utilisés sont appropriés aux risques inhérents 
aux activités exercées. 
Les installations électriques sont conçues, réalisées et contrôlées conformément aux lextes ct 
normes en vigucur dont le décret modifié n° 88-1056 du 14 novembre 1988. 

En outre dans les zones de risque d'apparition d’atmosphère explosible, préalablement 
définies par l'exploitant, le matériel électrique sera conforme aux dispositions de l'arrêté 
ministériel du 31 mars 1980. 

2.6.1.6 -Les équipements métalliques contenant ou véhiculant des produits inflammables ou 
explosibles sont mis à la terre el reliés par des liaisons équipotentielles. 

2.6.1.7- Protection contre la foudre 

Les installations sur lesquelles une agression par la foudre pourait être à l'origine 
d'événements susceptibles de porter atteinte, directement ou indirectement à la sûreté des 
installations, à la sécurité dos personnes ou à la qualité de l’environnement doivent être 
protégées contre la foudre selon les dispositions de l'arrêté ministériel du 15.01.2008. 

2.6.2 - Exploitation des installations 

2.6.2.1 - Produits dangereux - Connaissance et étiquetage. 
La nature et les risques présentés par les produits dangereux présents dans l'établissement sont 
connus de l'exploitant ct des personnes les manipulant, en particulier les fiches de sécurité 
sont à leur disposition. 

Les quantités de ces produits sont limitées au strict nécessaire permettant une exploitation 
normale, 

  

Dans chaque installation ou stockage (réacteurs, réservoirs, fûts, entrepôts..)leur nature et leur 

quantité présentes sont connues et accessibles à tout moment, en particulier l'étiquetage 
réglementaire est assuré 

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles entre eux, ne sont pas 
associés à une même rétention. 

2.6.2.2 - Surveillance et conduite des installations 

L'exploitation des installations doit se faire sous la surveillance, directe ou indirecte, d’une où 

plusieurs personnes nommément désignées par l'exploitant et ayant une connaissance de Ia 
conduite des installations et des dangers et inconvénients des produits utilisés ou stockés ainsi 
que des procédés mis en œuvre. 

    

2.6.2.3 - Consignes d'exploitation 
Les opérations dangereuses, font l’objet de consignes écrites, mises à disposition des 
opérateurs. 

  

Ces consignes traitent de toutes les phases des opérations (démarrage, marche normale, 
de courte durée ou prolongée, opérations d'entretien). 
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Elles précisent : 
= les modes opératoires, 
= la nalure et la fréquence des contrôles permettant aux opérations de s'effectuer en sécurité 
el sans effet sur l'environnement, 

- les instructions de maintenance el nettoyage, 
= les mesures à prendre en cas de dérive, 
= les procédures de transmission des informations nécessaires à la sécurité pour les 
opérations se prolongeant sur plusieurs postes de travail. 

2.6.2.4 - Consignes de sécurité 
Des consignes écrites, tenues à jour ct affichées duns les installations, indiquent les moyens à 
la disposition des opérateurs (nature, emplacement, mode d'emploi ) pour : 

- donner l'alerte en cas d'incident, 
- mettre en œuvre les mesures immédiates de lutte contre l’incendie ou de fuite de 

produit dangereux 
- déclencher les procédures d'arrêt d'urgence el dé mise en sécurité des 

installations. 

Ces consignes précisent également les contraintes spécifiques à chaque installation ou zone 
concernée définies précédemment, 

2.6.2.5 - Travaux 

Sauf pour les opérations d’entretien prévues par les consignes, fous travaux de modification 
où de maintenance dans ou à proximité des zones à risque inflammable toxique ou explosible, 
font l'objet d’un permis de travail, et éventuellement d'un permis de feu, délivrée par unc 
personne autorisée. 

Ce permis précise : 
la nature des risques 

- la durée de sa validité, 
les conditions de mise en sécurité de l'installation, 

les contrôles à effectuer, avant le début, pendant et à l'issue des travaux, 
= les moyens de protections individuelles et les moyens d'intervention à la disposition du 
personnel (appartenant à l'établissement ou à une entreprise extérieure) effectuant Les travaux, 

  

2.6.2.6 Vérifications périodiques 
Les installations, appareils ou stockages, contenant ou utilisant des produits dangereux, ainsi 
que les dispositifs de sécurité et les moyens d'intervention, font l'objet des vérifications 
périodiques réglementaires ou de toute vérification complémentaire appropriée. Ces 
vérilications sont cffectuécs par une personne compétente, nommément désignée par 
l’exploitant ou par un organisme extérieur. 

  

2.6.3 Moyens d'intervention en cas de sinistre 

2.6.3.1 Equipe d'intervention 
L'établissement dispose d'une équipe d'intervention immédiate en cas de sinistre, placée sous 
l'autorité directe du directeur de l'établissement ou de l'un de ses adjoints. 

Tes membres de celle équipe doivent être spécialement formés aux différentes formes 
d'interventions possibles dans les installations (information complète sur les produits, les 
moyens d'intervention disponibles et les consignes). Des exercices de simulation doivent être 
organisés ré ! 

  
lièrement sans excéder 1 an. he 
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2.6.3.2 - Moyens incendies 
L'établissement doit être dolé de moyens de secours contre l'incendie, appropriés aux risques 
et conformes aux normes en vigueur. 

  

Ces moyens se composent au minimum de : 
- d'un poteau incendie publie implanté à 200 mètres au plus près du risque, où des points 
d'eau, 
- d’'extincteurs répartis à l’intéricur des locaux, sur les aires extérieures et les lieux présentant 
les risques spécifiques, à proximité des dégagements, bien visibles et facilement accessibles. 
Les agents d'extinction doivent être appropriés aux risques à combattre et compatibles avec 
les produits stockés. 
- d'un moyen permettant d’alerter les services de secours 
- de plans de locaux facilitant l'intervention des services d'incendie el de secours 

Au moins deux accès de secours éloignés l'un de l'autre, le plus judicieusement placés pour 
évier d'être exposés aux conséquences d'un accident, sont en permanence maintenus 
accessibles de l'extérieur du site (chemins carrossables..) pour les moyens d'intervention. 

2.6.4 Protections individuelles 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des matériels de protection individuelle, 
adaptés aux risques présents dans l'établissement et permettant l'intervention en cas de 
sinistre, doivent être conservés à proximité des lieux d'utilisation. Ces matériels sont 
entretemus en bon élat et vérifiés périodiquement. 

2.6.5 - Formation du personnel 

L'exploitant veille à la qualification professionnelle et à la formation initiale ct continue de 
son personnel dans le domaine de la sécurité. 

ARTICLE 3 PRESCRIPTIONS PARTICULIERES 4 CÉRTAINES INSTALLATIONS 

  

> 10 Pa, ne 

  

3.1 Installation de réfrigération, fonctionnant à des pressions effectir 

comprimant pas où n'utilisant pas des fluides inflammables ou toxiques 

  

3.11 Les locaux où fonctionnent les appareils contenant des gaz comprimés ou liquéfiés 
seront disposés de façon qu'en cas de fuite accidentelle des gaz, ceux-ci soient évacués au- 

  

dehors sans qu'il en résulte d'incommodité pour le voisinage. 

La ventilation sera assurée, si nécessaire, par un dispositif mécanique de façon à éviter à 
l'intérieur des locaux toute stagnation de poches de gaz et de sorte qu'on aueun eus une füite 
accidentelle ne puisse donner naissance à une atmosphère toxique ou explosive. 

3.1.2 Les locaux seront munis de portes s'ouvrant vers l'extérieur ca nombre suffisant pour 
pérmetire en cas d'accident l'évacuation rapide du personnel 

  

3.13 L'établissement sera muni de masques de secours efficaces en nombre suffisant, 

maintenus toujours en bon état ct dans un endroit d'accès facile. Le personnel sera entraîné et 

familiarisé avec l'emploi et le port de ces masques. 

3.14 Si les locaux sont en sous-sol, un conduit d'au moins 16 décimètres carrés de section les 

desservira. 

 



  

-22- 

Le conduit débouchera au niveau du sol pour permettre la mise en oeuvre, en cas de fuite, des 
groupes électro-ventilateurs des sapeurs-pompiers. Ce conduit pourra être constitué par les 
gaines de ventilation normale des locaux, à condition qu'elles soient de section suffisante et 
qu'elles puissent être raccordées au niveau du sol au matériel des sapeurs-pompiers, 
3.1.5 Lorsque l'appareil de réfrigération est installé dans le sous-sol d'un immeuble habité ou 
occupé par des tiers, s'il doit subir un arrêt de fonctionnement d'une durée supérieure à six 
mois, il sera vidangé au préalable. 
3.146 Dans Le cas où l'agent de réffigération est un liquide combustible, l'établissement sera 
pourvu de moyens de secours contre l'incendie appropriés, Lels que postes d'eau, extincteurs, 
etc. Ces appareils seront maintenus en bon état de fonctionnement et le personnel sera initié 
à Iour manocuvre. 
32 Stockage de gaz inflammables liquéfiés 

3.2.1. Règles d'implantation 

  

3.2.1.2. Stockage en réservoirs fixes 

3.2.1.2.a Une installation de stockage en réservoirs aériens de capacité déclarée au plus égale 
à 15 tonnes doit être implantée de telle façon qu'il existe une distance d'au moins 5 mètres 
entre les orifices d'évacuation à l'air libre des soupapes des réservoirs et les limites de 

propriété. Si la capacité déclarée du stockage dépasse 15 tonnes, cette distance est portée à 7,5 
mètres. Dans le cas d'une installation existante, déclarée avant la date de publication du 

présent arrêté au Journal officiel augmentée de quatre mois, la distance entre les orifices 
d'évacuation à l'air libre des soupapes des réservoirs et les limites de propriété est d'au moins 5 
mètres quelque soit la capacité du réservoir. 

    

3.2.1.2.b Les distances minimales suivantes, mesurées horizontalement à partir des orifices 
d'évacuation à l'air libre des soupapes et des orifices de remplissage des réservoirs aériens, 
doivent également être observées à la date de déclaration en préfecture, selon la capacité 
déclarée de chaque réservoir : 

CAPACITÉ DÉCLARÉE (C) EN TONNES DE CHAQUE RÉSERVOIR 6<c<is| F 
[nie la plus proche des voies de communication routières à grande 6 

tirculation, des routes nationales non classées en route à grande circulation etl 
des chemins départementaux, des voies urbaines situées à l'intérieur des| 
agglomérations, des voies ferrées autres que celles de desserte de 

l'établissement et des voies navigables 

  

  

  ERP re à de catégorie suivants : étblissements hospitaliers où de soins, 15 
élablissements scolaires ou umiversilaires, crèches, colonies de vacances, 
(établissements de culte, les musées et les immeubles de grande hauteur 
  

Fe catégorie et ERP dé 5e catégorie 10 

  

Autres ERP de ire à 
  

Ouvertures des locaux administratifs ou techniques de l'installation 5 
  

  

Appareils de distribution d'hydrocarbures liquides 

  

  

  

  
   

Appareils de distribution d'hydrocarbures liquéfiés 9 

Aires d'entreposage de matières inflammables, combustibles où comburantes 10 

Bouches de remplissage ct évents d'un réservoir aérien ou enterré 10 
d'hydrocarbures liquides 

Parois d'un réservoir aérien d'hydrocarbures liquides 10 | 
      Parois d'un réservoir enterré d'hydrocarbures liquides 3



  

BE 

Toutes ces distances peuvent être réduites au tiers de leur valeur dans le cas de réservoirs 
enterrés où sous-talus conformément aux dispositions du présent arrêté. Elles peuvent être 
réduites de moitié dans le cas de réservoirs aériens séparés des emplacements concernés par 
un mur plein en matériau de classe AI (incombustible) et R. 120 (stable au feu de degré deux 
heures), dont la hauteur excède de 0,5 mètres celle de la bouche d'emplissage et de l'orifice de 
a soupape et dont la longueur est telle que les distances du tableau soient respectées en le 
contournant. 

3.2.2. Intégration dans le paysage 
L'exploitant prend les dispositions nécessaires pour satisfaire à l'esthétique du site. L'ensemble 
du site doit être maintenu en bon état de propreté (peinture, plantations, engazonnement...). 

3.2.3. Interdiction de locaux habités ou occupés par des tiers au-dessus ou au-dessous du 

stockage 

Le stockage de réservoirs mobiles ou fixes ne doit pas surmonter ou être surmonté de locaux 
habités ou occupés par des tiers. 

3.2.4. Accessibi 

Le stockage de gaz inflammable liquéfié doit être accessible pour permettre l'intervention des 
services d'incendie et de secours. Elle est desservie, sur au moins une face, par une voic-engin 
où par une voie-échelle si le plancher haut de cette installation est à uné hauleur supérieure à 8 
mètres par rapport à cèlle voie. 

  

ité au stockage 

Une des façades est équipée d'ouvrant permellant le passage de sauveteurs équipés si Le 
siockage est à l'intérieur d'un bâtiment. 
32.5. Ventilation 

Dans le cas d'un stockage en local fermé, el sans préjudice des dispositions du code du travail, 
le local abritant les réservoirs mobiles ou fixes doit être convenablement ventilé pour éviter 
tout risque d'atmosphère explosive. Le débouché à l'atmosphère de la ventilation doit être 
placé aussi loin que possible des immeubles habités ou occupés par des tiers et des bouches 
d'aspiration d'air extérieur et à une hauteur suffisante compte tenu de la hauteur des bâtiments 
environnants afin de favoriser la dispersion des gaz rejctés et au minimum à 1 mètre au-dessus 
de faîtage. 

  

La forme du conduit d'évacuation, notamment dans la partie la plus proche du débouché à 
l'atmosphère, est conçue de manière à favoriser au maximum l'ascension et la dispersion des 
gaz de combustion dans l'atmosphère (par exemple l'utilisation de chapeaux est interdite). 

3.2.6. Installations électriques 

Les installations électriques doivent être réalisées conformément à la réglementation en 
vigueur prise pour l'exécution des dispositions du livre LI du code du travail (litre TIT 
hygiène, sécurité et conditions de travril) en ce qui concerne la protection des travailleurs dans 
les établissements qui mettent en oeuvre des courants électriques. 

3.2.7. Mise à la terre des équipements 

  

Les équipements métalliques (réservoirs, cuves, canalisations) doivent être mis à la terre 
conformément aux règlements et aux normes applicables, compte tenu notamment de la nature 
explosive où inflammable des produits 
En particulier, les réservoirs fixes, à l'exception des réservoirs enterrés sous protection 
cathodique, doivent être mis à la Lorre par un conducteur dont la résistance doit être inférieure 
à 100 ohms. L'installation doit permettre Le branchement du câble de liaison équipotentielle du 
véhicule ravitailleur avec le réservoir He.



  

  

3.2.8, Isolement du réseau de collecte 

Des dispositifs permettant l'obturation des réseaux d'évacuation des caux de ruissellement sont 
implantés de sorte à maintenir sur Le site l'écoulement accidentel de gaz liquéfié. Une consigne 
définit les modalités de mise en oeuvre de ces dispositifs. 

3.2.9, Aménagement des stockages 

Stockage en réservoirs fixes aériens 

  

Les réservoirs aériens fixes doivent être implantés au niveau du sol ou en superstructure. 

l'outefois, si leur implantation est faite sur un terrain en pente, l'emplacement du stockage 

doit, sur 25 % au moins de son périmètre, être à un niveau égal où supérieur à celui du sol 
environnant 
Les réservoirs doivent réposer de façon stable par l'intermédiaire de berccaux, pieds où 
supports construits de sorte à éviter l'alimentation et la propagation d'un incendie, Les 
fondations, si elles sont nécessaires, serant calculées pour supporter le poids du réservo 
rempli d'eau. Une distance d'au moins 0,10 mètre doit être laissée libre sous la génératrice 
inférieure du réservoir. 

  

Lorsqu'elles sont nécessaires, les charpentes métalliques supportant un réservoir dont le point 
le plus bas est situé à plus d'un mètre du sol ou d'un massif en béton doivent être protégées 

efficacement contre les effets thermiques susceptibles de provoquer le flambement des 
structures. L'enrobage doit être appliqué sur toute la hauteur. I] ne doit cependant pas affecter 

les soudures de liaison éventuelles entre le réservoir et la charpente qui le supporte. 

  

Un espace libre d'au moins 0,6 mêtre de large en projection horizontale doit être réservé 
autour de tout réservoir fixe aérien raccordé. 

  

Toules les vannes doivent être aisément manoeuvrables par le personnel. 

Les réservoirs doivent être amarrés s'ils se trouvent sur un emplacement susceptible d'être 
inondé ct l'importance du dispositif d'ancrage doit tenir compte de la poussée éventuelle des 
caux. 
Les parois de deux réservoirs raccordés doivent être séparées d'une distance suffisante pour 
permeltre la réalisation aisée de l'entretien et de la surveillance périodique des réservoirs. 
Celte distance ne peut pas être inféricure au demi-diamètre du plus grand des deux réservoirs. 

Les réservoirs, ainsi que les tuyauteries ct leurs supports devront être efficacement protégés 
contre la corrosion. 

La tuyauterie de remplissage et la soupape doivent être en communication avec la phase 
gazeuse du réservoir 
Slockage en réservoirs fixes enterrés, ou sous-talus 

Les réservoirs enterrés peuvent être simplement enfouis ou placés dans une fosse construite en 
béton où maconnerie, Les réservoirs enterrés (en fosse ou autres) ou sous-talus doivent être 
protégés ot mis en place conformément à la réglementation en vigueur relative aux 
équipements sous pression de sorte à prévenir les agressions mécaniques et à éviter la 
présence d'espaces vides susceptibles de se transformer en poche de ga. Le réservoir doit être 
entièrement recouvert. L'exploitant détient des justificatifs de la conformité de la mise en 
place et de la protection des réservoirs enterrés, sous-lalus où en fosse, et les conserve à 
disposition de l'inspection des installations classées. 
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La fosse où la fouillé ménagée pour recevoir le(s) réservoir(s) doit être remblayée de façon à 

ne pus endommager le revêtement de protection contre la corrosion. Aucune canalisation 

étrangère au service du stockage (conduites d'enu, de gaz, d'élcctricité, d'air comprimé, ete.) ne 

doit se trouver soil à l'intérieur de la fosse contenant le(s) réservoir(s), soit à moins de 1 mètre 

des parois d'un réservoir enfoui 

Ces réservoirs ne doivent pas être placés sous un passage desservant un bâtiment. En aucun 

cas, une cavité quelconque (cave, sous-sol, excavation..) ne devra se trouver sous un 

réservoir. 

Les parois des réservoirs doivent être situées à une distance minimale de 1 mètre des murs 

extérieurs on des fondations d'un bâtiment. 

Toutefois, cette distance n'est pas exigéc si le réservoir est placé dans une fosse dont le mur, 

vis-à-vis du bâtiment, est parfaitement étanche. 

Les parois de deux réservoirs doivent être séparées d'une distance minimale suffisante pour 

pormelire de manière aisée la mise en fosse et l'extraction de chacun des deux réservoirs 

Cette distamec ne peut être inférieure à 20 cm, mesurés horizontalement. 

Les réservoirs doivent reposer de façon stable. 

Ils doivent être amarrés et l'importance du dispositif d'ancrage doit tenir compte de la poussée 

éventuelle des eaux. 

La tuyauterie de remplissage et la soupape doivent étre en communication avec la phase 

gazeuse du réservoir. 

Le passage de véhicule ou le dépôt de charges au-dessus du stockage est interdit. 

Les robinetteries et les équipements des réservoirs doivent être placés soit hors du sol, soit 

dans un logement afleurant le sol et dont le volume est aussi réduit que possible. 

322.10. Installations annexes 
Pompes 
Lorsque le groupe de pompage du gaz inflammable liquéfié entre le réservoir de stockage et 

les appareils d'utilisation n'est pas immergé ou n'est pas dans la configuration aérienne (à 

privilégier), il peut être en fosse, mais celle-ci doit être magonnée et protégée contre les 

intempéries. 

De plus, une ventilation mécanique à laquelle est asservi le fonctionnement de la (ou des) 

pompe(S) (ou tout autre procédé présentant les mêmes garanties) doit être installée pour éviter 
   l'accumulation de vapeurs inflammables. En particulier la ventilation mécanique peut être 

remplacée par un où plusieurs appareils de contrôle de la teneur en gaz, placés au point bas 

des fosses où caniveaux, auxquels est asservi un dispositif d'arrêt des pompes dès que la 

teneur dépasse 25 % de la limite inférieure d'explosivilé, et déclenchant dans ce cas une 

alarme. 

L'accès au dispositif de pompage et à ses vannes de sectionnement doit être aisé pour le 

personnel d'exploitation. 

Vaporiseurs 

Les vaporiseurs doivent être conformes à la réglementation des équipements sous pression en 

vigueur. Outre les équipements destinés à l'exploitation, ils doivent être munis d'équipements 

permettant de surveiller et réguler la température et la pression de sorte à prévenir tout 

relâchement de gaz par la soupape. 

L'accès au vaporiseur doit être aisé pour le personnel d'exploitation 
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Les soupapes du vanoriseur doivent être placées de sorte à ne pas rejeter en direction d'un 
réservoir de gaz. 
33. Exploitation - Entretien 

3.3.1. Surveillance de l'exploitation 

L'exploitation doit se faire sous la surveillance, directe ou indirecte, d'une personne 

nommément désignée par l'exploitant et ayant une connaissance de la conduite de l'installation 
et des dangers et inconvénients des produits utilisés ou stockés dans l'installation. 
3.3.2. Contrôle de l'accès 

Les personnes non habilitées par l'exploitant ne doivent pas avoir un accès libre au stockage. 
De plus, en l'absence de personnel habilité par l'exploitant, le stockage doit être rendu 
inaccessible (clôture de hauteur 2 mètres avec porte verrouillable ou casiers verrouillables), 

  

Les organes accessibles de soutirage, de remplissage et les appareils de contrôle et de sécurité, 
à l'exception des soupapes, des réservoirs fixes doivent être protégés par une clôture ou placés 
sous capots maintenus verrouillés en dehors des nécessités du service. 
Dans lu zone prévue à cet effet (c£ point 3.4.2), l'exploitant s'assure que le conducteur du 
camion avitailleur (camion-citeme ou camion porte-boutcilles) inspecte l'état de son camion à 
l'entrée du site avant de procéder aux opérations de chargement ou de déchargement de 
produit. 

3.3.3. Connaissance des produits - Etiquetage 

L'exploitant doit avoir à sa disposition des documents lui permettant de connaître la nature et 
les risques des produits dangereux présents dans l'installation, en particulier les fiches de 
données de sécurité prévues par l'article R. 231-53 du code du travail 

  

Les fûts, réservoirs et autres emballages doivent porter en caractères très lisibles le nom des 
produits et, s'il y a lieu, les symboles de danger conformément à la réglementation relative à 
l'étiquetage des substances et préparations chimiques dangereuses 
3.3.4. Propreté 

Les lieux doivent être maintenus propres et régulièrement netloyés notamment de manière à 
éviter les amas de matières dangereuses ou polluantes, de poussières, et de matières 
combustibles. Le matériel de nettoyage doit être adapté aux risques présentés par les produits 
el poussières, I doit être procédé aussi souvent que nécessaire au désherbage sous et à 
proximité de l'installation. 

  

La remise en état de la protection extérieure (peinture ou revêtement) des réservoirs fixes est à 
effectuer lorsque son état l'exige. Elle est réalisée conformément aux dispositions du point 
3.4.6. 

3.3.5. Etat des stocks de produits dangereux 
L'exploitant doit tenir à jour un état indiquant la nature ct la quantité des gaz inflammables 
liquéfiés détenus, auquel est annexé un plan général des stockages. Cet état est tenu à la 
disposition de l'inspection des installations classées et des services d'incendie et de sccours 

    

La présence sur le site d'autres matières dangereuses où combustibles est limitée aux 
nécessités de l'exploitation ct, le cas échéant, à l'activité de commerce de l'exploitant
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34. Risques 
3.4.1. Protection individuelle 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des matériels de protection individuelle, 
adaptés aux risques présentés par l'installation et permeltant l'intervention en cas de sinistre, 
doivent être conservés à proximité du dépôt et du lieu d'utilisation. Ces matériels doivent être 
entretenus en bon état et vérifiés périodiquement. Le persomnel doit être formé à l'emploi de 
ces matéricls. 

  

3.4.2. Moyens de lutte contre l'incendie 

L'installation doit être dotée de moyens de secours contre l'incendie appropriés aux risques ct 
conformes aux normes en vigueur pour chaque type d'installation. 

Toute installation de stockage de gaz inflammables liquéfiés est dotée d'un moyen permettant 
d'alerter les services d'incendie et de secours. 

Stockage extérieur en réservoirs mobiles 
Les moyens de secours sont au minimum constitués de : 

«deux extineteurs à poudre, situés à moins de 20 mètres du stockage ; 

« pour les stockages de capacité déclarée contenue dans les réservoirs mobiles 
supérieure à 15 tonnes, d'un poste d'eau (bouches, poleaux, …), public ou privé, 
implanté à moins de 200 mètres du stockage, on de points d'eau (bassins, citernes, 
ele), et d'une capacité en rappart avec le risque à défendre 

  

Stockage en réservoirs fixes aériens 

Les moyens de secours sont au minimum constitués de : 
+ deux extincleurs à poudre ; 
+ d'un poste d'eau (bouches, poteaux, …), publie où privé, implanté à moins de 200 

mètres du stockage, où de points d'eau (bassins, citemes, elc.), ct d'une capacité en 
rapport avec le risque à défendre ; 

+ pour les réservoirs de capacité déclarée inférieure à 15 tonnes d'un tuyau et d'une lance 
dont Le robinet de commande est d'un accès facile en toute circonstance ; 

+ pour les réservoirs de capacité déclarée supérieure à 15 tonnes d'un système fixe 

d'arrosage raccordé ; 
#_ pour Les réservoirs aériens de capacité déclarée supérieure à 35 tonnes d'un système 

fixe d'aosage du réservoir avec un débit minimum de 6 lmmn. Un film d'eau 
homogène sur l'intégralité de la surface du réservoir doit être obtenu. Ce système fixe 
d'arrosage est asservi à une détection gaz judicieusement implantée à proximité du 
réservoir. Ce système peut aussi être mis en route de manière manuelle à distance du 
réservoir 

Stockage en réservoirs fixes enterrés, où sous-talus 

Les moyens de secours sont au minimum constitués de deux extincteurs à poudre. 

  

Dans chacune des configurations précitées, tous les matériels Hislés doivent être maintenus en 
bon état et vérifiés au moins une fois par an. 

Ces moyens de secours (sauf système fixe d'arrosage de réservoir) doivent pouvoir être aussi 
utilisés en loute efficacité pour intervenir sur l'aire de ravitaillement par camions (ef. point 
3.4.10) et sur l'aire d'inspection des camions (ef. point 3.3.2), où installés en supplément en 
cas d'impossibitité liée à la configuration du site. 
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3.4.3, Localisation des risques 

L'exploitant recense, sous sa responsabilité, les parties de l'installation qui, en raison des 
caractéristiques qualitatives et quantitatives de gaz inflammable liquéfié mis en oeuvre, stocké 
ou utilisé, sont susceptibles d'être à l'origine d'un sinistre pouvant avoir des conséquences 
directes ou indirectes sur l'environnement, la sécurité publique ou le maintien en sécurité de 
l'installation. 

  

  

L'exploitant détermine pour chacune de ces parties de l'installation la nature du risque 
(incendie, aimosphéres explosives). Ce risque est signalé. (les ateliers et aires de 
manipulations de ces produits doivent faire partie de ce recensement) 
L'exploitant doit disposer d'un plan général des aleliers et des slockages indiquant Les 
différentes zones de danger correspondant à ces risques 
34.4. Matériel électrique de sécurité 

  

Dans les parties de l'installation visées au point 3.4.3 € atmosphères explosives », les 
installations électriques doivent être conformes à la réglementation en vigueur relative aux 
appareils el aux systèmes dé protection destinés à être utilisés en atmosphère explosive. Elles 
sont réduites à ce qui est siriciement nécessaire aux besoins de l'exploitation et sont 
entièrement constituées de matériels utilisables dans les almosphères explosives. 

    

Les canalisations électriques ne doivent pas être une cause possible d'inflammation et doivent 
être convenablement protégées contre les chocs, contre la propagation des flammes et contre 
l'action des produits présents dans la partie de l'installation en cause. 
34.5. Interdiction des feux 

Dans les parties de l'installation, visées au point 3.4.3, présentant des risques d'incendie où 
d'explosion, il est interdit d'apporter du feu sous une forme quelconque, sauf pour la 
réalisation de travaux ayant fait l'objet d'un « permis de feu ». Cette interdiction doit être 
affichée en caraclères apparents. 
En particulier, si des engins motorisés et des véhicules routiers appelés à pénéfrer dans les 
parties de l'installation visées au point 3.4.3, sont d'un type non autorisé en atmosphère 
explosive, les conditions de circulation de ces engins et véhicules doivent faire l'objet d'une 
consigne établie par l'exploitant sous sa responsabilité. 
Les locaux fermés visés au point 3.2.4 ne doivent pas être chaulfés par des apparcils à flamme 
ou à incandescence. 

  

3, « Permis de feu » dans les parties de l'installation visées au point 3.4.3 

Dans les parties de l'installation visées au point 3.4.3, tous les travaux de réparation où 
d'aménagement conduisant à une augmentation des risques (emploi d'une flamme ou d'une 
source chaude, purge des circuits.) ne peuvent être effcctués qu'après délivrance d'un « 
permis de lou » et en respectant Les règles d'une consigne particulière. 
Le « permis de fou » ct Ia consigne particulière doivent être établis ct visés par l'exploitant ou 
par la personne qu'il aura nommément désignée. Lorsque les travaux sont effectués par une 
entreprise extérieure, le « permis de fou » et la consigne particulière relalive à la sécurité de 
l'installation, doivent être cosignés par l'exploitant et l'entreprise extérieure où les personnes 
qu'ils auront nommément désignées. 

  

Après le fin des travaux et avant la reprise de l'activité, une vérification des installations doit 
être effectuée par l'exploitant ou son représentant 

 



  

-29- 

34.7. Consignes de sécurité 

  

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des consignes précisant les modalités 

d'application des dispositions du présent arrêté doivent êlre établies, tenues à jour ct portées à 

la connaissance du personnel dans les licux fréquentés par le personnel. Ces consignes doivent 

notamment indiquer : 

  

+ l'intérdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque - notamment l'interdiction 

de fumer et l'interdiction d'utiliser des téléphones cellulaires - dans les parties de 

l'installation visées au point 3.4.3 « incendie » et « atmosphères explosives ». Celte 

interdiction doit être affichée, soit cn caractères lisibles, soi au moyen de 

pictogrammes au niveau de l'aire de stockage ; 

+ l'obligation du permis de feu pour les parties de l'installation visées au point 3.4.3 

présentant des risques d'incendie etfou d'explosion ; 

  

les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, 

réseaux de fluides) ; 

«les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une canalisation contenant des 

substances dangereuses, notamment les conditions de rejet prévues au point 2.4; 

«les précautions à prendre avec l'emploi et Le stockage de produits incompatibles : 

+ les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie ; 

+ la procédure d'alerte avec Îcs numéros de téléphone du responsable d'intervention de 

l'établissement, des services d'incendie et de secours, etc. ; 

les modalités de mise en oeuvre des dispositifs d'isolement du réseau de collecte. 

  

Consignes d'exploitation 

Les opérations comportant des manipulations dangereuses et la conduite des installations 

(démarrage et arrêt, fonctionnement normal, entretien...) doivent faire l'objet de consignes 

d'exploitation écrites. Ces consignes prévoient notamment : 
«les modes opératoires ; 

    + a fréquence de vérification des dispositifs de sécurité et de traitement des pollutions ct 

nuisances générées ; 
«les instructions de maintenance et de nettoyage ; 

«les conditions de conservation et de stockage des produits ; 

+ la fréquence de contrôles de l'étanchéité et de l'attachement des réservoirs et de 

vérification des dispositifs de rétention ; 

le maintien dans l'atelier de fübrication de matières dangereuses où combustibles des 

seules quantités nécessaires au fonctionnement de l'installation, la fréquence de 

contrôles de l'étanchéité et de l'attachement des réservoirs ct de vérification des 

dispositifs de rétention. 

Une consigne doit définir les modalités mises en oeuvre, lant au niveau des équipements que 

de l'organisation, pour respecter à tout instant la quantité totale susceptible d'être présente 

dans l'installation, déclarée par l'exploitant et inscrite sur Le récépissé de déclaration. 

Une autre consigne doit définir les modalités d'enregistrements des données permetiant de 

démontrer a postériori que cotte quantité a été respectée à tout instant. 

Les consignes et procédures d'exploitation doivent permettre de prévenir tout sur remplissage. 

Une consigrie particulière doit être établie pour la mise en oeuvre ponctuelle du tarchage d'un 

réservoir. 
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3.4.9, Dispositifs de sécurité 
Les réservoirs fixes composant l'installation doivent être conformes à la réglementation des 
équipements sous pression en vigueur. Ils doivent être munis d'équipements permettant de 
prévenir fout sur remplissage. L'exploitant de l'installation doit disposer des éléments de 
démonstration attestant que les réservoirs fixes disposent des équipements adaptés pour 
prévenir tout sur remplissage à loul instant. Ces équipements peuvent être des systèmes de 
mesures de niveaux, de pression ou de température. 

Pour les installations déclarées postérieurement à la date de publication du présent arrêté au 

Journal officiel, augmentée de quatre mois, et dans le cas d'une utilisation de gaz à l'état 
liquéfié, un dispositif d'arrêt d'urgence doil permettre de provoquer la mise en sécurité du 
réservoir et de couper l'alimentation des appareils d'utilisation du gaz inflammable qui y sont 
reliées, 

   

Pour les installations déclarées postérieurement à la date de publication du présent arrêté au 
Journal officiel, augmentée de quatre mois, les tuyauteries alimentant des appareils 
d'utilisation du gaz à l'élat liquéfié doivent être équipées de vannes automatiques à sécurité 
positive. Ces vannes sont notamment asservies au dispositif d'arrêt d'urgence prévu à l'alinéa 
précédent, Elles sont également commandables manuellement 
Les tuyauteries reliant un stockage constitué de plusieurs réservoirs sont équipées de vannes 
permettant d'isoler chaque réservoir. 

Les orifices d'échappement des soupapes des réservoirs doivent être munis d'un chapeau 
éjectable (ou d'un dispositif équivalent. Le jet d'échappement des soupapes doit s'effectuer de 
bas en haut, sans rencontrer d'obstacle et notamment de saillie de loiture, 
Les bornes de remplissage déportées doivent comporter un double clapet (ou tout autre 
dispositif offrant une sécurité équivalente) à son orifice d'entrée, ainsi qu'un dispositif de 
branchement du câble de liaison équipotentielle, du véhicule ravitailleur, Si elles sont en 
bordure de la voie publique, elles doivent être enfermécs dans un coffret matériaux de classe 
Al (incombustible) et verrouillé. 

   

34.10, Ravitaillement des réservoirs fixes 

(Arrêté du 24 décembre 2007, article 2) 
Les opérations de ravitaillement doivent être cffectuées conformément aux dispositions 
prévues par le règlement pour le transport des marchandises dangereuses. Le véhicule 
ravitailleur doit se trouver à au moins 3 mètres des réservoirs fixes de capacilé strictement 
inféricure à 15 tonnes, ct à au moins 5 mêtres en cas de capacités supérieures. De plus les 
véhicules de transport sont conformes aux dispositions de la réglementation relative au 
transport des marchandises dangereuses. 
" Toute action visant à alimenter un réservoir sera interrompue dès l'atteinte d'un taux de 
remplissage de 85 %. " 
Les flexibles utilisés pour le ravitaillement des réservoirs fixes sont conçus et contrôles 
conformément à la réglementation applicable en vigueur. 
Un dispositif doit permettre de garantir l'étanchéité du flexible et des organes du réservoir en 
dehors des opérations de ravitaillement, 

Le sol de l'aire de stationnement du véhicule ravitailleur doit être matériaux de classe Al 
{incombustible) ou en revélement bitumineux de type routier.
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3.5 Installation de combustion 

3.5.1 Définitions 

Au sens du présent arrêté, on entend par: 
- appareil de combustion : tout dispositif dans Lequel les combustibles suivants : gaz naturel, 
gaz de pétrole liquéfiés, fioul domestique, charbon, fiouls lourds ou biomasse sont brülés seul 
où en mélange à l'exclusion des torchères el des panneaux radints 

  

= puissance d'un appareil : la puissance d'un apparcil de combustion est définie comme la 
quantité d'énergie (hermique contenue dans le combustible, exprimée en pouvoir calorifique 
inférieur, susceptible d'être consommée en une seconde en marche maximale continue. Elle 
est exprimée en mégawatt (MW), 

  

- puissance de l'installation : la puissance de l'installation est égale à Ja somme des pui 
de tous les apparcils de combustion qui composent cette installation. Elle est expriméc en 
mégawatt (MW). Lorsque plusieurs appareils composant une installation sont dans 
l'impossibilité technique de fonctionner simultanément, la puissance de l'installation est la 
valeur maximale parmi les sommes des puissances des appareils pouvant fonctionner 
simultinément. Cette règle s'applique également aux appareils de secours venant en 
remplacement d'un où plusieurs appareils indisponibles dans la mesure ou, lorsqu'ils sont en 
service, la puissance mise en ocuvre ne dépasse pas la puissance totale déclarée de 
l'installation, 
- chauffer 

  

local comportant des appareils de combustion sous chaudière, 

- durée de fonctionnement : le rapport entre la quantité totale d'énergie apportée par le 

combustible exprimée en MW et la puissance thermique totale déclarée. 

  

3.5.2 Règles d'implantation 

Les appareils de combustion sont implantés de manière à prévenir tout risque d'incendie et 
d'explosion ct à ne pas compromelire la sécurité du voisinage, intérieur ct extérieur à 
l'installation. ls sont suffisamment éloignés de tout stockage et de toute activité mettant en 
oeuvre des matières combustibles ou inflammables. L'implantation des appareils doit satisfaire 
aux distances d'éloignement suivantes (les distances sont mesurées en projection horizontale 
par rapport aux parois extérieures du local qui Les abrite ou, à défaut, les apparcils eux mêmes) 

   

a) 10 mètres des limites de propriété et des établissements recevant du public de Lère, 2ème, 
3ème et 4ème catégories, des immeubles de grande hauteur, des immeubles habités ou 
occupés par des tiers el des voies à grande circulation, 

b) 10 mètres des installations mettant en acuvre des matières combustibles ou inflammables y 
compris les stockages aériens de combustibles liquides ou gazeux destinés à l'alimentation des 
appareils de combustion présents dans l'installation. 

A défaut de satisfaire à cctte obligation d'éloignement lors de sa mise en service, l'installation 
devra respecter les dispositions de la prescription 3.3.4 (Sème alinéa). 

Les appareils de combustion destinés à la production d'énergie (lels que les chaudières, Les 
lxbines où les moteurs, associés ou non à une postcombustion), doivent être implantés, sauf 
nécessité d'exploitation justifiée par l'exploitant, dans un local uniquement réservé À cel usage 
et répondant aux règles d'implantation ci-dessus. 
Lorsque les appareils de combustion sont placés en extérieur, des capotages, ou tout autre 
moyen équivalent, sont prévus pour résister aux intempéries, 
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3.5.3 Interdiction d'activités au-dessus des installations 

Les installations nc doivent pas être surmontées de bâtiments oceupés par des tiers, habités ou 
À usage de bureaux, à l'exception de lacaux techniques. Elles ne doivent pas être implantées en 
sous-sol de ces bâtiments. 
3.5.4 Comportement au feu des bâtiments 

Les locaux abritant l'installation doivent présenter les caractéristiques de réaction et de 
résistance au feu minimales suivantes : 

- matériaux de classe MO (incombustibles), 
- stbilité au feu de degré une heure, 
- couverture incombustible. 
Les locaux doivent être équipés en partie haute de dispositifs permettant l'évacuation des 
fumées ct gaz de combustion dégagés en cas d'incendie (par exemple lanterncaux en toiture, 

ouvrants en façade ou tout autre moyen équivalent). Les commandes d'ouverture manuelle 
sont placées à proximité des accès. Le système de désenfumage doit être adaplé aux risques 
particuliers de l'installation. Les locaux où sont utilisés des combustibles susceptibles de 
provoquer uné explosion sont conçus de manière à limiter les effets de l'explosion à l'extérieur 
du local (évents, parois de faibles résistance...) 

   De plus, les éléments de construction présentent les caractéristiques de comportement au feu 
suivantes, vis à vis des locaux contigus ou des établissements, installations ct stockages pour 
lesquels les distances prévues en prescription 3.3.2 ne pouvent être respectées 
parois, couverture et plancher haut coupe-feu de degré 2 heures, 

- portes intérieures coupe-feu de degré 1/2 heure et munies d'un ferme-porte ou d'un dispositif" 
assurant leur fermeture automatique, 

= porte donnant vers l'extérieur coupe-feu de degré 1/2 heure au moins. 
3.5.5 Accessibilité 

L'installation doit être accessible pour permetire l'intervention des services d'incendie et de 
secours. Elle est desservie, sur au moins une face, par une voic-engin ou par une voie-échelle 
si le plancher haut du bâtiment est à une hauteur supérieure à 8 mètres par rapport à cette voic. 
Un espace suffisant doit être aménagé autour des appareils de combustion, des organes de 
réglage, de commande, de régulation, de contrôle et de sécurité pour permettre une 
exploitation normale des installations. 
3.5.6 Ventilation 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les locaux doivent être convenablement 
ventilés pour notamment éviter a formation d'une atmosphère explosible ou nocive 

La ventilation doil assurer en permanence, y compris en cas d'arrêt de l'équipement, 
notamment en cas de mise en sécurité de l'installation, un balayage de l'atmosphère du local, 
compatible avec le bon fonctionnement des appareils de combustion, au moyen d'ouvertures 
en parties haute ct basse permettant une circulation efficace de l'air ou par tout autre moyen 
équivalent, 

  

3.5.7 Lssues 

Les installations doivent être aménagées pour permettre une évacuation rapide du personnel 
dans deux directions opposées. L'emplacement des issues doit offiir au personnel des moyens 
de retraite en nombre suffisant, Les portes doivent s'ouvrir vers l'extérieur ct pouvoir être 
manœuvrées de l'intérieur en toutes circonstances, L'accès aux issues est balisé 
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3.5.8 Alimentation en combustible 

Les réseaux d'alimentation en combustible doivent être conçus et réalisés de manière à réduire 
les risques en cas de fuite notamment dans des espaces confinés. Les canalisations sont en tant 
que de besoin protégées contre les agressions extérieures (corrosion, choc, température 
excessive... ot repérées par les couleurs normalisées 

Un dispositif de coupure, indépendant de tout équipement de régulation de débit, doit être 
placé à l'extérieur des bâtiments pour permettre d'interrompre l'alimentation en combustible 
des appareils de combustion. Ce dispositif, claîrement repéré ct indiqué dans des consignes 
d'exploitation, doit être placé : 
- dans un endroit accessible rapidement et en toutes circonstances, 
- à l'extérieur et en aval du poste de livraison et/ou du stockage du combustible. 

Il ot parfaitement signalé, maintens en bon état de fonctionnement et comporte une indication 
du sens de la manœuvre ainsi que le repérage des positions ouverte ct fermée. 

Dans les installations alimentées en combustibles gazeux, la coupure de l'alimentation de g 
sera assurée par deux vannes automatiques (L) redondantes, placées en série sur la conduite 
d'alimentation en ga. Ces vannes seront asservies chacune à des capteurs de détection de gu 
€) et un pressostat (3). Toute la chaîne de coupure automatique (détection, transmission du 

sienal, fermeture de l'alimentation de ga) est testée périodiquement. La position ouverte ou 
fermée de ces organes est clairement identifiable par le personnel d'exploitation 

Tout appareil de réchauffage d'un combustible liquide doit comporter un dispositif limiteur de 
la température, indépendant de sa régulation, protégeant contre Loute surchauffe anormale du 
combustible. 

La parcours des canalisations à l'intérieur des locaux où se trouvent les appareils de 
combustion est aussi réduit que possible. 

  

Par ailleurs, un organe de coupure rapide doit équiper chaque appareil de combustion au pl 
près de celui-ci. 
La consignation d'un tronçon de canalisation, notamment en cas de travaux, s'effectuera sclon 
un cahier des charges précis défini par l'exploitant. Les obturatcurs à opercule, non 
manoeuvrables sans fuite possible vers l'atmosphère, sont interdits à l'intérieur des bâtiments. 

(1) Vanne automatique : cette vanne assure la fermeture de l'alimentation en combustible 
gazeux lorsqu'une fuite de gaz est détectée par un capteur. Elle est située sur le cirouit 
d'alimentation en gaz. Son niveau de fiabilité est maximum, compie-tenu dés normes en 
vigueur relatives à ce matériel 

(2) Capteur de détection de gaz: me redondance est assurée par la présence d'au moins deux 
capieurs. 

(3) Pressostat : ce dispositif permet de détecter une chule de pression dans la tuyauterie. Son 
seuil doit étre aussi élevé que possible, comple-tenu des contraintes d'exploitation." 

3.5.9 Combustible utilisé et valeurs li:     s de rejet 

Le combustible utilisé sur le site est le gaz naturel. 

La vitesse d'éjection des gaz de combustion en marche continue maximale doit être au moins 
égale à 5 mis.
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Les rejets atmosphériques doivent respecter Les limites suivantes exprimées en mg/mf sur gaz 
sec. 

  

Type de combustible [oxydes de soufre en équivalent 
S0: 
  

Gaz naturel 35 $       L_ 
  

ans. 

  

Fréquence des mesures : tous les 

3.5.10 Rendement et équipements des chaudières 

Le rendement minimal ct l'équipement des chaudières doivent être conformes aux 
dispositions du décret n° 98-017 du 11 septembre 1908 

3.6 Atelier de charge d’accumulateurs 

3.6.1. Risques 
3.6.1.1. Protection individuelle 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des matériels de protection individuelle, 
adaptés aux risques présentés par l'installation ct permettant l'intervention en cas de sinistre, 
doivent étre conservés à proximité du dépôt et du lieu d'utilisation. Ces matériels doivent être 

entretenus en bon état et vérifiés périodiquement. Le personnel doit être formé à l'emploi de 
cos matériels: 

3. 

L'installation doit être dotée de moyens de secours contre l'incendie appropriés aux risques et 
conformes aux normes en vigueur, notamment : 
- d'un ou de plusieurs appareils d'incendie (bouches, poteaux...) publics ou privés dont un 
implanté à 200 mêtres au plus du risque, ou des points d'eau, bassins, citernes, cte., d'une 
capacité en rapport avec le risque à défendre; 
- d'extincteurs répartis à l'intérieur des locaux, sur Les aires extérieures et les lieux présentant 
des risques spécifiques, à proximité des dégagements, bien visibles et facilement accessibles. 
Les agents d'extinction doivent être appropriés aux risques à combattre ct compatibles avec les 
produits stockés: 
- d'un moyen permettant d'alerter les services d'incendie et de secours: 
- de plans des locaux facilitant l'intervention des services d'incendie et de secours. 

lériels doivent être maintenus en bon état et vérifiés au moins une fois par an. 

  

Moyens de secours contre l'incendie 

    

Ces m 

  

3.6.1.3. Localisation des risques 

    

L'exploitant rccense, sous sa responsabilité et avec l'aide éventuelle d'organismes spécialisés, 
les parties de l'installation présentant un risque spécifique pouvant avoir des conséquences 
directes ou indirectes sur l'environnement, la sécurité publique ou le maintien en sécurité de 
l'installation. électrique 
Les parties d'installation présentant un risque spécifique tel qu'identifié ci-dessus, sont 
équipées de détecteurs d'hydrogène. 
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3.6.1.4. Matériel électrique de sécurité 

  

Dans les parties de l'installation visées au point 34.3 et se référant aux atmosphères 
cxplosibles, les installations électriques doivent être réduites à ce qui est strictement 
nécessaire aux besoins de l'exploitation. Elles doivent être constituées de matériels utilisables 
dans les atmosphères explosives. Cependant, dans les parties de l'installation où les 
almosphères explosives peuvent apparaître de manière épisodique avec une faible fréquence et 
une courte durée, les installations électriques peuvent être constiuées de matériel électrique 

de bonne qualité industrielle qui, en service normal, n'engendrent ni are ni étincelle, ni surface 

chaude susceptible de provoquer une explosion. Les canalisations ne doivent pas étre unc 

cause possible d'inflammation ct doivent être convenablement protégées contre les chocs . 

contre la propagation des flammes et contre l'action des produits présents dans la partie de 
l'installation en cause. 

3.6.2. Interdiction des feux 

Dans les parties de l'installation, visécs au point 3.4.3, présentant des risques d'incendie ou 
d'explosion, il est interdit d'apporter du feu sous une forme quelconque, sauf pour lt 

réalisation de travaux ayant fait l'objet d'un "permis de feu". Cette interdiction doit être 

affichée en caractères apparents. 

  

2.6.3. "Permis de travail! etfou "permis de feu" dans les parties de l'installation visées 

au point 3.4.3 

Dans les parties de l'installation visées au point 3.4.3, tous les travaux de réparation où 

d'aménagement conduisant à une augmentation des risques (emploi d'une flamme ou d'une 

sourec chaude, purge des circuits...) ne peuvent être effecmés qu'après délivrance d'un "permis 

de travail" et éventuellement d'un "permis de feu” et en respectant les règles d'une consigne 
particulière. 
Le "permis de travail! et éventuellement le "permis de feu" et la consigne particulière doivent 

être élablis et visés par l'exploitant où par la personne qu'il aura nommément désignée. 

Lorsque les travaux sont effectués par une entreprise extérieure, le "permis de travail" ct 

éventuellement le "permis de feu" et la consigne particulière relative à la sécurité de 

l'installation, doivent être cosignés par l'exploitant et l'entreprise extérieure ou 1es personnes 

qu'ils auront nommément désignées. 
Après la fin des travaux et avant la reprise de l'activité, une vérification des installations doit 

être effectuéc par l'exploitant ou son représentant, 

      

3.6.4. Consignes de sécurité 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des consignes précisant Les modalités 

d'application des dispositions du présent arrêté doivent être établies, tenues à jour et affichées 

dans Les lieux fréquentés par le personnel. Ces consignes doivent notamment indiquer : 

- l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque, dans les parties de l'installation 

visées au point 3.4.3 

- l'obligation du "permis de travail" pour les parties de l'installation visées au point 3.4.3 

_ es procédures d'arrêt d'urgence el de mise en séeurilé de l'installation (électricité, réscaux de 

fluides). 

= les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie, 

- la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de 

l'établissement, des services d'incendie et de secours, etc. 
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3.6.5. Consignes d'exploitation 

Les opérations comportant des manipulations dangereuses et la conduite des installations 
(démarrage et arrêt, fonctionnement normal, entretien...) doivent faire l'objet de consignes 
d'exploitation écrites, Ces consignes prévoient notamment 
= 1es modes opératoires, 
- la fréquence de contrôle des dispositifs de sécurité et de traitement des pollutions et 
nuisances générées, 

- les instructions de maintenance et de nettoyage. 

- le maintien de la quantité de matières nécessaire au fonctionnement de l'installation. 

3.6.6. Seuil de concentration limite en hydrogène 

Pour les parties de l'installation équipées de détecteur d'hydrogène, le seuil de la concentration 
limite en hydrogène admise dans le local sera pris à 25% de la L.LE. (limite inférieure 
d'explosivité), soit 1% d'hydrogène dans l'air, Le dépassement de ce seuil devra interrompre 
automatiquement l'opération de charge et déclencher une alarme 
Pour les parties de l'installation identifiées au point 4.3 non équipées de détecteur 
d'hydrogène, l'interruption des systèmes d'extraction d'air (hors interruption prévue en. 
fonctionnement normal de l'installation) devra interrompre automatiquement, également, 
l'opération de charge el déclencher une alarme. 

ARTICLE 4 

Un extrait du présent arrêté, énumérant les prescriptions susvisées auxquelles l'installation est 
soumise, sera affiché en permanence de façon visible dans l'établissement par les soins de 
l'exploitant. 

ARTICLE 5 

L'exploitant devra se conformer aux prescriptions du titre III du livre II du code du travail 
ainsi qu'aux textes réglementaires pris en son application. 

ARTICLE 6 

Tout transfert d’une installation classée sur un autre emplacement nécessite une nouvelle 

demande d'autorisation ou une nouvelle déclaration. 

  

Dans le cas où l'installation changerait d’exploitant, le nouvel exploitant ou son représentant 
devra en faire la déclaration au préfet dans le mois qui suit la prise en charge de l'exploitation 

ARTICLE 7 

L'arrêté d'autorisation cesse de produire eflèt lorsque l'installation classée n'a pas été mise en 
service dans le délai de trois ans où n'a pas été exploitée durant deux années consécutives, 
sauf le cas de force majeure. 
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ARTICLE 8 

L'exploitant devra se conformer aux lois et règlements intervenus ou à intervenir sur les 
installations classées et exécuter dans les délais prescrits toute mesure qui lui serait 
ultérieurement imposée dans l'intérêt de la sécurité et de la salubrité publiques ou pour faire 
cesser des inconvénients préjudiciables au voisinage. 

ARTICLE 9 

Conformément aux dispositions réglementaires en vigueur, un extrait du présent arrêté, 
énumérant les conditions auxquelles l'autorisation est accordée, sera afliché à la mairie 
pendant une durée minimum d’un mois avec mention de la possibilité pour Les tiers de 
consulter sur place, où à la préfecture du Rhône - Direction de la citoyenneté et de 
L'environnement - Bureau de l'environnement industriel - le texte des prescriptions ; procès- 
verbal de l’accomplissement de cette formalité sera dressé par les soins du maire. 

Un avis sera inséré, par les soins du préfet el aux frais de l'exploitant, dans deux journaux 
locaux ou régionaux, diffusés dans tout le département. 

ARTICLE 10 

Les droits des tiers sont expressément réservés, 

ARTICLE 11 

Faute par l'exploitant de se conformer aux textes réglementaires en vigueur ct aux 
prescriptions précédemment éditées, il sera fait application des sanctions administratives et 

pénales prévues par le code de l’environnement, livre V, titre Ler. 

ARTICLE 12 

Le présent arrété ne préjuge on rien les autorisations qui pourraient être nécessaires en vertu 

d'autres réglementations pour l'implantation, l'installation et Le fonctionnement de l'activité 
susvisée. 

ARTICLE 13 

Délai et voie de recours (artiele L 5146 du code de l’environnement) : la présente décision ne 

peut être déférée qu'au tribunal administratif; le délai de recours est de deux mois pour le 

demandeur ou l'exploitant à compter de sa notification et de quatre ans pour les tiers à 

compter de sa publication où de son affichage:
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ARTICLE 14 

Le secrétaire général de la préfecture ct le directeur régional de l’industrie, de la recherche et 
de l'environnement, en charge de l'inspection des installations classées, sont chargés, chacun 
en ce qui le conceme de veiller à l'exécution du présent arrêté, dont une copie sera adressée : 
= au maire de SAINT-LAURENT-D'AGNY, chargé de l'affichage prescrit à l’article 9 du 

présent arrêté, 
- aux conseils municipaux de SAINT-LAURENT-D'AGNY, SAINT-ANDEOL-LE- 

CHATEAU, MORNANT, ORLIENAS, SOUCIEU-EN-JARREST, SAINT-MAURICE- 
SUR-DARGOIRE, TALUYERS, CHAUSSAN ct CHASSAGNY, 

= au directeur régional de l’industrie, de la recherche et de l’environnement 
= au dirceteur du service départemental d'incendie et de secours, 
= au directeur, chef du service interministériel de défense et de protection civile, 
= au directeur départemental de l'équipement, 
+ au directeur départemental des affaires sanitaires ot sociales, 
= au directeur départemental du travail, de l'emploi et de la ommation professionnelle, 
= au chef du service de l'inspection du travail, de l'emploi et de la politique sociale 

agricoles du Rhône , 
= au directeur régional de l'environnement, 
= au directeur de l'institut national de l'origine el de la qualité, 
- au commissaire enquéleur, 
= à l'exploitant. 

           


